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LE SAUMON 
EN BRETAGNE 
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Qgelques remarques relatives à la vie 

et aux n1œurs du saumon atlantique 

par P. PHELIPOT 

Il n 'est pas dans mon intention de raconter ici en détail la 
curi euse vie de Sa lm o- sa lar, un livre n'y s uffirait pas. Comme 
l'écrivait le D'" ,T.-W . JoNES, émin ent bio logiste de l'Université de 
Liverpool, « la masse de nos connaissances su r le saumon est 
considérable, mais nous ne devons pas cacher non seu lement notre 
ignorance de certains aspects de sa vie, mais aussi la nature 
provisoi re et hypothétique de nos conclusions à propos d'autres 
aspects ». Je voudrais seu lement attirer l'attention sur un cer tain 
nombre de points bien établis et qui sont encore assez mal connus 
d u public. Evidemment, avec un poisson a ussi fantasq ue et dérou­
tan t que le saumon, tout ce q u 'on peut dire à son sujet présente 
des exceptions. 

LA VIE EN EAU DOUCE. 

En Bretagne, la ponte a lieu d'ordinaire durant la première 
qyinzaine de décembre. Les œ ufs sont déposés par la femelle et 
fécondés par le mâle s ur des gravières propres. En Bretagne, de 
nombreuses gravières envasées par s uite du boisement excessif des 
berges sont aujourd'hui désertées par les géniteurs, aussi la 
concurrence est-elle vive s ur les rares gravières encore utiles et 
les pertes en œufs considérables . Ces frayères sont situées, en 
général, soit à l'amont d'un « étang » , soit à l'aval d' un « pool » 
là ou l'eau commence à se rider. Elles forment des tâches p lu s 
claires s ur le fond et sont assez faci les à découvrir quand les 
eaux ne sont pas t rop fortes. E lles sont même souvent si peu 
profondes que les nageoires dor sales et même le dos des saumOJ!S 
peuvent émerger. On imagine à ce moment la vulnérabilité de 
ces poissons pe u craintifs et certa ins individus ne se gênent pas 
pour en captu rer malgré leur faible va leur marchande, par suite 
Œe leur chair blanche et filandreuse. 

La feme lle produit de 1.000 à 2.000 œufs par kilo de son poids, 
œufs assez volumineux (5 à 6 mm de diamètre) . Les œufs qui ont 
survécus aux crues d'hiver, à l'envasement et aux destr uc teurs 
de toutes sortes : anguill es surto ut, mais aussi vairons et truites, 
éclosent début mars donnant a lors des alevins a lourdis par une 
vésicule vite lline su.r laque lle ils se nourrissent pendant 5 à 
6 semaines. Vers la mi-mai les petits saumoneaux (nommés parrs 
par les B ritanniqu es) commencent à chasser activement en bandes 
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nombreuses, mais va irons et truites leur font une guerre sans pitié. 
Ils grossissent nssez rapidement et leur livrée ressemble à s'y 
méprendre à celle d ' une truite. 

Au début de leur troisi èm e printemps en rivière (soit environ 
deux ans après leur éclos ion) (1 ) les pan·s deviennent alors des 
saumoneaux de desce nte qu e les Anglais dénomment smolts (parrs 
e t smolts sont désignés unif'orm.~ment en fra nçais par le mot tacon 
et en breton pa r glizig ou grizon dans les Côtes-du-Nord. Comme 
les Anglais, les Espagnols distinguent également le pinto de 
l 'esquin, saumoneau de descente). Leur livrée va s'éclaircir de 
plus en plus pour a rriver a u bl eu et a u blanc nacré de la sardine 
a u moment de leur contact avec l'onde amère. Ces saumoneaux 
de descente sont des petits poissons de 12 à 18 cm, quelquefois 
plus (il m'est a rrivé d'en capturer un, fa isant 25 cm) qui mordent 
voracement à tous les appàts, surtout à la mouche.-lls sont parfois 
difficiles à décroch er en bon état tant ils remuent dans la main 
où ils laissent le r ésidu gras de leurs écailles argentées recouvertes 
de guanine. 

La descente de ces saumoneaux vers la mer a lieu a u prin­
temps à une da te qui vari e plus ou moins suivant les rivières 
(mars à fin avril en Bretagne) et qui dépend de divers facteurs 
dont l'en soleillement et peut-être aussi la pluie. Il est remarquable 
en efl'et que la plupart des tacons commencent leur avalaison 
une m atinée très ensoleill.~e . 1 ls se laissent descendre la tête vers 
l'amont comme s'ils ne pouvaient résis ter au courant. Ils semblent 
a voir perdu la r éaction innée du parr de n age r contre le courant 
à la m ême vitesse que celui-ci mais en sens contraire pour se 
maintenir toujours au m ême endroit ( 2 ) . A la saison on trouve 
souvent des bancs de smolts acc umulés à l'amont immédia t des 
barrages des moulins qu 'ils hésitent un certain temps à franchir. 
Finalement l'inexorable et mystérieux appel de la mer est le plus 
fort et ils se laissent emporter par le courant. 

P a rvenus en eau saumâtre ils y restent quelque temps afin 
de s'accoutumer au changement de sa linité de l'ea u. Ainsi dans 
la Laïta, a ux environs de Saint-Ma urice, là où la sature se fait 
sentir, on en voit pa rfois en sa ison des milliers sautiller en surface. 
Puis, un beau matin, à la faveur d 'une mar ée nocturne un peu 
plus forte, tout ce petit mond e a disparu, pa rti pour le grand 
voyage. 

(1 ) L' :ige de d esce nte il la m er des saumoneaux d ép e nd e n gros de la 
latitud e. En Espagne e t cl a ns l e Gave d 'Oloro n les s m olls d 'un an préd o mi­
nent, tandis qu e cl a ns les Il es Britanniques il y a s u1·t o ut d es smolts de 
2 a ns , a u Sud d e la Norvège, e n Suède ct e n Island e d es smolts de 3 ans. 
au Nord d e la Norvège d es smolts de 4 a ns c l au Groenla nd d es smolts d e 
5 ct m êm e 6 a ns . 

En Bretagne la maj orité des smolls a 2 nns. Feu le Professeur RouLE, 
Direc t eur elu Muséum d 'H isto ire Naturelle, a cependa nt trouvé d a ns la Laïta 
(1911-1920) quelques a levins précoces il cro issa nce r apid e et qui étaient eleve­
nu s sm olts a u printemps con sécutif ù celui d e le ur éclos ion . Il y a éga le m ent 
tro uvé un })Ourcentage enco 1·e plu s faible d 'alev in s r e ta rda ta ires d escendu s 
seulement 3 ans après l eur éclosion. 

( 2 ) L'ava lai son fait suite it un e mi se e n activité d e la thyroïd e du j eun e 
saumon . On a pu d'ailleurs par inj ection d'i od e, n écessaire it l'élab orat io n d e 
In thyroxine, transformer un parr en sm olt. Pour sa part, un d e mes amis 
a réalisé la curi euse expérie nce suivante : un parr qu'il ava it conservé en 
aqua rium pendant 6 o u 7 moi s ne sembla pas du tout à l 'a ise e t r esta ap a­
thiqu e au fond du bassin lo rs d e la périod e d e d escente d e ses con génères, 
bien qu'il eut lo ujo u1·s con ser vé sa r obe tachetée. Cc poisso n fut alors mis 
clans un aquarium d 'eau saumùtre, ce qui eut p our cll'e t immédiat d e le revi­
gorer et d e lui faire acquérir e n quelqu es j ours un e rob e argentée. 
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L A VIE EN MER . 

Il ne semble pas en effet que les jeunes saumoneaux qui ont 
quitté l'es tu aire r es tent rôder pr ès du littor al. Sans doute s'éloi­
gnent-il s ve rs leurs zones d 'en graisse ment ? .Jusqu'ici les migr~­
tions m arines du saumon atl antique ét aient fort m a l connues ma1s 
le voile commence à se leve r peu à pe u sur ce pass ionnant pro­
blème. Durant les printem ps - 195 1-52-53 sur le Gave d 'Oloron, 
R. VIBEHT, Directeur de la Sta tion d 'hydrologie continentale de 
Bia rritz, m arqua plusieurs milliers de tacons en p leine migration 
d'ava la ison . Trois ou qu a tre se maines après ch aque marquage, 
quelques-uns furent r epri s a u lar ge des côtes bretonnes aux filet s 
maillants à maquerea ux, donc en surface. Ces poissons avaient 
pa rco uru environ 650 km à la vitesse m oyenne d ' une trentaine 
de kilom ètres pa r jour. Le fait qu e toutes ces captures aient é té, 
toutes les fois, réa li sées dans le m êm e sect eur semble autoriser 
l'hypo thèse de « routes » bien déftni es. 

De nombre uses expé ri ences a na log ues, portant sur des cen­
taines de milliers d ' indiv id us, ont été effectués en Irlande, Ecosse, 
Norvège, Suède, URSS, Canada, USA. J e ne développer ai pas ici 
leurs con clusions. Di sons se ulem ent qu 'elles n 'ont pas encore 
permis de déterminer avec pr écision les « routes » de migration s 
des saumon s, puisqu e des individus marqu és dans une m êm e 
rivière peuvent prend re des directions tout à fait opposées. Ainsi 
des individus marqu és à l'Oues t de l' Irlande ont été r etrouvés 
en Suède (à 2.000 km de là ) ! 

Cepend ant, il es t ma in tenant établi qu 'une bonne pa rtie des 
sa umons a ussi bien européens qu 'am érica ins vont se n ourrir dans 
le m ême secteur de l'A tlantiqu e Nord situé dans le détroit de 
Davis e t pr ès de la cô te Sud-Oues t du Groenland. 

La croissance du jeune saumon en m er est stupéfiante. En 
deux. a ns de sé jour en rivièr e, le sa um on atteint à peine une 

Sa lmo sa lar 
(Photo Jos Le Dooré) 
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cinquantaine de grammes. En mer il va prendre 3 à 4 kg par 
an ! Pour pouvoir grossir aussi rapidement il faut qu'il puisse 
se nourrir d'une proie riche dont la capture n'exige pas de lui 
une grosse dépense d'énergie. Il est établi que le hareng et la 
crevette forment la base de la nourriture marine du saumon. Or, 
la banquise arctique est d'une richesse étonnante en zooplancton 
et contient aussi de considérables bancs de crustacés constitués 
en particulier par des crevettes rouges (Panda lus borea lis KRôY). 
Les deux plus grands lits de crevettes du monde ont été découverts 
en 1948 près de J acobshavn. 

Certains saumons effectuent des migrations considérables de 
plusieurs milliers de kilomètres . Le record jusqu'ici enregistré est 
un smolt suédois marqué au fond du Golfe de Botnie et retrouvé 
ensuite au Groenland, soit à plus de 5.500 km de son point de 
marquage. Inexplicablement, d'autres poissons ne s'éloignent pas 
beaucoup (100 à 150 km) de l'embouchure de leurs rivières. Si 
les eaux groenlandaises sont les plus importantes zones d'engrais­
sement marines des saumons, elles ne sont pas les seules. Il 
existe de telles zones dans le Sud de la Baltique et au Nord­
Ouest de la Norvège et peut-être aussi d'autres non encore déter­
minées. 

Qu'en est-il des saumons bretons ? En l'absence d'expériences 
systématiques et suivies de marquages on ignore, hélas, totalement 
leurs trajets océaniques. En tout cas, il se prend toute l'année, 
en particulier en mai-juin-juillet, surtout aux filets dérivants, 
donc en surface, des petits saumons au voisinage de nos côtes. 

LE RETOUR EN RIVIERE. 

Au retour de leurs zones d'engraissement, les saumons se 
dirigent vers leurs rivières natales et suivent plus ou moins les 
mêmes lignes de migrations qu'à l'aller. Ils voyagent non loin de 
la surface à une vitesse moyenne qui varie de 30 à 100 km par 
jour. Plus longue est la migration et plus raide est la vitesse 
moyenne de nage des saumons. Evidemment cette vitesse est aussi 
influencée par les divers courants. 

Le séjour des saumons en mer varie de un à six. ans, les 
plus gros poissons étant ceux qui y sont restés le plus longtemps. 
Les saumons remontent en fait toute l'année dans nos rivières 
surtout lors des coups d'eau, mais il y a des périodes de remontées 
plus importantes que d'autres. 

Les très rares gros saumons, ayant passé de trois à quatre ans 
en mer avant leur première remontée arrivent en novembre­
décembre. On les appelle des << Saint-Martin » en Bretagne. Ce 
sont des poissons immatures qui vivent un an en eau douce avant 
d'acquérir la maturité sexuelle. Ensuite, en février-mars-avril 
remontent les saumons de pTintemps (ayant passé d 'ordinaire 
deux ans en mer). Puis en juin-juillet remontent les petits saumons 
d'été, nommé grilses par les Anglais et castillans ou guennics 
(petits blancs) en Bretagne. Ces jolis petits poissons de trois à 
six livres, très nerveux, sont en majorité des mâles. Ils sont, 
hélas, en voie de disparition par suite des destructions abusives 
des Inscrits maritimes et des importants captages d'eau effectués 
en période d'étiage sur le cours inférieur de nos rivières. Ces 
captages, non compensés par des passes judicieuses dans les 
barrages, bloquent les remontées de castillons, bien que ceux-ci 
arrivent à remonter dans très peu d'eau. La classification ci-dessus 
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(Photo Jos Le Doorél 

des saumons par périodes de remontées n'a cependant rien 
d'absolu, car en novembre-décembre montent également des petits 
saumons d'automne en état de maturation sexuelle et, en été, avec 
les castillans, on trouve aussi quelques vrais saumons. 

Saumons d'hiver, de printemps, d'été, s'agit-il d'espèce!> 
distinctes ? Des expériences précises effectuées pendant une quin­
zaine d'années par le « Salmon Research Trust » situé près de 
Newport en Irlande, ont permis d'aboutir aux conclusions sui­
vantes : il existe un facteur héréditaire mais tous les castillans 
n'engendrent pas des castillans, ni tous les saumons de printemps 
des saumons de printemps. : 

97 % de smolts de castillans reviennent connue castillans. 
50 % de smolts de saumons de printemps reviennent comme 

saumons de printemps et 50 % comme castillans. 
L'influence de l'environnement semble clone importante. On 

comprend que des pays plus avisés que le nôtre, qui ont trouvé 
dans le saumon un excellent argument touristique, s'intéressent 
particulièrement à la question en vue d'une éventuelle extension 
de leur saison de pêche. 
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Que deviennent les saumon:; après la ponte ? Ces poissons, 
les vieux comme on dit en Bretagne, efflanq ués, amaigris, épuisés, 
aux co uleurs ternes, à la chair le plus so uvent blanche el imman­
geable, dont les mâles sont nommés bécards à ca use de leur crochet 
carti lagineux, se laissent emporter par les fortes eaux de prin­
temps. Certains meurent sitôt la fraye, d'autres restent quelques 
temps dans les étangs où i ls essa ien t de refaire leurs forces. On 
les nomme en Bretagne des kereug (coure urs ). Les Anglais 
appe llent kelts Cl ) les bécards et les coure urs. Ce ux qui parviennent 
à atteindre sans encombre la mer, et qui sont su rtout des femelles, 
récupèrent a lors rapidement leurs forces et accomplissent un 
nouveau cycle de migrations vers leurs zones d'engraissement. A 
leur retour, ce son t de très beaux. poissons d'un poids s upérieur 
à celui qu'ils avaient lors de leur première montée. Notons que 
quelques rares poissons particu lièrement chanceux arrivent à 

.. effec tuer une troisième et même une quatrième migration. Ainsi, 
à N ewporl en 1965 et 1966 on a enregistré cinq poissons qui 
avaient déjà frayé quatre fois. En mer le taux de survie des kelts 
est d'ordinaire élevé p uisq ue, tou jours à Newport, plus de 21 % 
des kelts marqués à la descente ont pu êt re capturés de nouveaü 
comme poissons frais. Dans nos rivières bretonnes, faute d'inves­
tigations scientifiques, il est malheureusement impossible de 
connaître la proportion de poissons frais aya nt déjà frayé. 

LE PROBLEME DU RETOUR. 

Grâce aux multiples travaux de marquage poursmv1s un peu 
partout de façon systé matiq ue depuis un demi-siècle, on peut 
admettre maintenant comme un fait biologique le retour des 
saumons à la rivière qui les a vu descendre en mer, qui n'est 
pas nécessairement leur rivière natale. En etret, les œufs peuvent 
être prélevés dans une riv ière, é levés dans une a utre e t les smolts 
libérés dans une troisième. A de très rares exceptions près, les 
adu ltes reviennent pratiquement toujours dans cette dernière, 
même s'ils y ont sé journé très peu avant leur descente en mer. 
Le retour des saumons à la rivière de leur première dévalaison 
est maintenant un fait acquis . On compren d mal pourquoi cette 
remarquab le propriété n'a pas été utili sée p lu s largement en 
Bretagne. Il est vrai que chez n ous les préjugés sont tenaces et 
sont, la plupart du temps, des prétextes faciles pour ne rien entre­
prendre. 

R. VIBEHT cite, par exemple, le cas extraordinaire de la 
pisciculture de « Spring Hatchery » sur les bords du Columbia 
aux Etats-Unis où des a levins de saumons furent élevés pendant 
trois mois puis libérés dans la rivière. Trois ans et demi après, 
le nombre des ad ultes qui remontèrent dans les bassins s'éleva 
à 13.000. Les bassins n'étaient pas assez grands pour les contenir. 
Il fallut fermer les gr illes et faire de la place en sacrifiant les 
saumons pour prélever les œufs. Pendant ce temps, le reste du 
stock croisait dans le Columbia devant la pisciculture en atten­
dant l'ouver ture du ca na l d'évacuation. C'était, parai t-il un 
spectacle inouï. Et l'on comptait que les pêcheurs en avaient 
capturé le double ! 

(1) En fait on do i t distinguer le b écard proprement dit (begeg des Bre­
tons) reconnaissa b le à sa livrée sombre parsemée d e po ints r 0 uges et il son 
énorme bec, du cou reur (ou kereu.g des B reto ns) qui a le bec peu accen tué 
et la livrée b la nche, moins nacrée toutefo is que celle du saumon f r a is. 
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L'instinct de retour n'est donc a bsolument pas héréditaire, 
mais il s'agit d'une expérience acquise par chaque individu. 

Comment les saumons retrouvent-ils, malgré leurs lointains 
voyages au long cours, la rivière de leur enfance ? Cette énigme 
est loin d'être é lucidée. Il est seulement prouvé que, non loin 
de l' e mbouchure de leur rivi è 1·e, la tl.n esse é tonna nte de l'odorat 
des saumons leur permet de retrouver son odeur particulière. Leur 
mémoire olfactive entre donc a u service d e l'instinct. Rema rquons 
que la sensibilité et la fiabilité de leur odorat sont tout à fait 
extraordinaires pour leur permettre non seulement de distinguer 
de minimes variations de sa linité mais aussi d ' infimes différences 
entre les odeurs de deux rivières ayant une embouchure commune. 

Cependant l'odorat :1 lui seul ne peut ex.pliguer l'ensemble 
des phénomènes d'orientation à grande dista nce. SAlLA et SHAPPY 
(1962-1963 ), HASLER e t BHAEMER (1960) ont pensé que, comme 
certains oiseaux, le saumon s'orientait grâce à la position du 
soleil dans le ciel. L eurs r echerches extrêmement complexes -
puisqu 'e lles font, entre a utres, appe l à l'ordina teur é lectronique ­
pour inté ressantes qu'elles soient, ont abouti à des conclusions 
actuellement très ·COntroversées . 

Comme l' écrivait R. VIBEHT : « Si, après deux, trois ou quatre 
années de mer e t après avoir parcouru des milliers de kilomètres 
dans l'océan, les sa umons deva ient mettre le cap sur leur point 
de départ, chacun d 'e ux. aurait théoriquement à tenir un cap 
compensé partic ulier tenant compte de la route etrectuée durant 
les années passées jusque là en mer et de la dérive à subir au 
retour ... Il est difficile dans ces conditions d'expliquer le retour 
à l'estuaire d 'origine sans admettre quelque forme de navigation 
selon deux coordonnées qui pourraient fo1·t bien, si nous nous 
référons au travail capital de BARLOW (1964), n 'être qu 'une navi­
gation par inertie dont le principe et les possibilités ont été 
révélées au public pour la première traversée de l'Arctique sous 
la banquise par le sous-marin atomique Na utilus ... Peut-être le 
saumon possède-t-il un système physiologique de n aviga tion par 
inertie ? ... Bien des questions n 'ont pas encore reçu de solutions 
satisfaisantes el leur complexité n'a d 'éga le que la fascination 
qu'elles exercent sur le chercheur ». 
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Comment la France 

a gaspillé ses ressources en saumons 

par Anthony NETBOY, Professeur à l'Université d 'Oregon 

L a plupart des rivières françaises se jetant dans l'Océan, 
depuis la Manche jusqu'au golfe de Gascogne contenaient, à une 
certaine époque des saumons en qua ntité considérable. 

Les saumons avaient pour habitude de frayer aux sources 
de la Seine sur le p lateau des Langres. Au Moyen-àge les Parisiens 
prenaient des saumons ·depuis les berges de l'île de la Cité, aussi 
incroyable que cela puisse sembler maintenant. 

La Gironde bucolique qui reçoi t beaucoup d'affluents tels que 
la Dordogne et la Garonne sur son long parcours sinueux, attirait 
de grandes quantités de saumons, de même que l'Adour. Beaucoup 
d'autres rivières françaises regorgeaient de sa umons : Loire, Rhin, 
Moselle, les petites rivières de Bretagne et de Normandie... La 
rivière à saumons la plus riche d'Europe était le Rhin. Actuelle­
ment le saumon du Rhin n'existe plus. 

Il est probable qu'aucun autre pays que la France n 'é tait aussi 
richem ent doté de pêcheries de saumons. Pendant le Moyen-âge, 
les droits de pêche étaient très prisés par les duchés, les muni­
cipalités et les établissements religieux qui les contrôlaient. Les 
baux de pêche produisaient des revenus considérables . Quelques 
municipalités, comme Chàteaulin par exemple, qui désiraient 
commémorer les ressources de leurs rivières ont incorporé les sau­
mons dans leurs blasons. Quand les saumons, par leur grande 
quantité, évitaient a ux populations les affres de la famine, les 
habitants, par reconnaissance, enchassaient le pêcheur et son 
poisson dans le portail d 'une cathédrale, comme à Oloron-Sainte­
Marie. 

Les rois de France, de temps en temps, faisaient paraitre des 
décrets pour protéger les pêches continenta les. Les propriétaires 
dégageaient le lit des cours d'eau de façon à laisser un libre 
passage aux migrations aux points diffi ciles. Des vannes étaient 
placées aux ban·ages pour permettee aux :sau1nons et aux truites 
de mer de se porter en amont. Un statut béarnais de 1662, par 
exemple, stipu lait que tous les barrages devaient a voir des vannes 
ou des canaux latéraux d'une hauteur considérée nécessaire par 
les experts pour permettre aux poissons de monter ou de descendre 
la ri vi ère à tous moments. En Bretagne, les ba rrages aux embou-
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chures ·des rivières é taient conçus pour p rendre les gros saumon s 
mais auss i pour permettre a ux p lus petit s de s'éch ap per. 

Le déclin des pêcheries a commencé avec la Révolution de 
1789. Des déc ret s de la Législation et de la Convention ont aboli 
les droits exclu sifs de ch asse et de pêch e de la Cour, de l 'Egli se 
et de la Nobl esse dans le Roya um e. La première Républiqu e a 
proclam é la liberté de la pêch e pour tou s les citoyen s sur toutes 
les rivières de France. La populati on s'est a lor s mise à piller les 
ressources . Ce qui appartient à tous n 'appartient à per sonne, 
disait-on co uramment. Sous le Cons ulat , les proprié taires d es 
ber ges ont r écu péré leurs droi ts de pêch e su r les eaux n on n avi­
gables . 

Lorsqu e j 'ai demandé à un r esponsable des Eaux e t F orêts 
du Mini st ère de l 'Agriculture à quelles causes il fa llait attribuer 
la diminution des r em ontées de saumons en France, il m e fut 
r épondu « Avant la H. évoluti on existait le r espect de la propriété 
privée, pendant la Révolution le peuple s'es t égaré et ch assait et 
pêchait sans a ucune r es triction. Cet esprit semble t ouj ours 
exister. .. » 

Ce n 'es t qu e bien ap rès le milie u d u 19' s iècle qu e la dimi­
nution sérieuse du sa umon a a men é les autorités à prendre des 
mesures . Un e loi d e 1865 s tipulait que les pro prié taires de m oulins 
e t d'usines devaient construire des éch elles à poissons aux points 
de barrage, tout en recevant une indemnité de l 'Etat. T oute fois, 
e lle n e spécifiait pas qu 'un courant constant devait être m aintenu 
afin de perm ettre a ux mi grateurs de fra nchir ces ba rrières et elle 
n e s 'appliquait pas a ux digu es déjà existantes . L ' ins uccès de la 
loi de 1865 est r esponsabl e de la disparition du saum on dans un 
bon n ombre de rivièr es, les voies d'ea u étant devenues imprati­
ca bles. Actuellem ent, la lice nce pour une centrale hyd ro-électrique 
exige que le li cen cié m a intienne en queu e de co uran t un débit 
adéqua t pour sa uvegarder les intér ê ts gén éra ux (dans la rivièr e) 
et si n écessaire un co ura nt égal à ce lui qui exi ste à son entrée, 
mais dans la pra tiqu e ce tte exigen ce [l souvent é té ignorée du 
fait de son coCtt assez élevé . Le développem ent rapide d u po tentiel 
hydro-élec triqu e des rivières dans les Alpes, les P yrén ées e t les 
Cévennes a fina lement r endu les fr ayères inaccessibles . 

Autre r aison m ajeure préjudiciable a ux saumons : la pêch e 
commercia le. Colbert, min istre de L ouis XIV, a introduit la cou­
tume, . en r éorganisant la m nrin e royale, de r éserver des licences 
de pêch e dans les estu aires et les eaux saum âtres à des vétéra ns 
de ·Cette ca rrière. Les successe urs de ces inscrits m a ritimes ont 
profité, depuis, de ce m onopole. Comme l'écrivait le Commandant 
LATOUR dans son livre fasc inant « Le saumon da ns les cours 
d 'ea u bretons », publié en 1928, ils pouvaient le faire en toute 
impunité. Ils n e t enaient a uc un com pte des r èglements de la 
pêche cô tièr e sachant très bien que personne n 'oserait ou penserait 
m ême les a ppliquer. Leurs filet s faisaient pratiquement le blocus 
des rivières. « J 'ai v u de mes yeux disait LATOU R, la totalité 
du ch emin ·de ha lage de Quimper r eco uvert de sennes et chacune 
prenait une douzaine de sa umons à chaque d ragage ... e t plus. 
Les poissons qui évi taient les premi er s fil et s rencontraient 
200 ou 300 m ètres plus loin un n ouveau barrage et ains i de suite, 
sur une dista nce considéra bl e. On co mpr end aisément que dans 
ces conditions le n ombre des saumons qui éch a ppent - ou plutôt 
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échappaient - aux filets des inscrits devait être absolument 
minime. Il en passait cependant quelques uns ! » 

Parmi les causes de destruction des saumons, il est cer tain 
que le braconnage est une des pires. VIBEHT et de BorssET dans 
leur livre « La pêche fluviale en France » qui fait autorité et 
qui fut publié en 1944, disent « que le braconnage moderne est 
une véritable industrie des pirates de l'eau. Des voleurs qui par 
tous les moyens depuis les filets jusqu'aux explosifs s'appliquent 
à la dévastation intensive de nos rivières. Nulle part en Europe 
le braconnage n'est aussi bien orga ni sé et les règlements si peu 
sévères » . 

Les effets cumu lés de tous ces facteurs se reflétaient dans la 
baisse des prises de sau mons . Il n'y a pas de statistiques précises, 
mais on estime qu'au moment de la seconde guerre mondiale, les 
prises de saumons étaient descendu es à 6 à 7.000 poissons par 
an en Bretagne, 5 à 6.000 dans le bassin de la Loire et 10 à 
18.000 dans le bassin de l'Adour. Alors qu'un siècle plus tôt 
10.000 saumons étaient vendus chaq ue année au seul marché de 
Quimperlé ! 

Quelques timides essais ont été ent repris entre les deux 
guerres par l'Administration pour tenter d'arrêter la dimi­
nution constante des stocks de saumons . Le bassin de l 'Ado ur 
a été remis en état par dix digues éq uipées de passes 
à poissons dans les gaves d'Aspe et d'Ossa u, qui se réunissent 
en formant le gave d'Oloron, ce qui a permis la réouverture de 
290 lon de frayères qui n'avaient pas été fr équentées par les 
saumon s depuis des siècles. La collaboration des associations de 
Pêche et du Syndicat des Inscrits maritimes a permis l'extension 
temporaire de la fermet ure s ur l'Adour pour 2 mois et une ferme­
ture de 24 heures par semaine fut imposée dans l'estuaire. Le 
braconnage fut lui aussi plus sévèrement réprimé. Les con sé­
quences furent plutôt spectaculaires. En peu d'années, il a été 
observé plus de saumons dans le gave d'Oloron qu'il n'en avai t 
é té vu depuis le début du vingtième siècle. A partir de 1950, le 
bassin de l'Adour four nissait une récolte annuelle de 30.000 sau­
mons, dont 80 à 85 % pris par les inscrits. Toutefois, d'après 
un rapport de l'Inspecteur des Eaux et Forêts, Richard VIBEHT, 
des craintes étaient exprimées en r aison des prises excessives 
réalisées non se ulemen t grâce à l'emploi de filets mais aussi par 
les pêcheurs à la canne qui pêchaient sans arrêt pendant la saison 
et vendaient leurs prises au marché. Ces craintes n'ont pas tardé 
à se montrer ju stifiées et à partir de 1963 le boom de la pêche 
au saumon s'eft'ondra . Actuellement il n'est pas pris plus de 
6.000 poissons par an dans le bassin de l'Adour et les filets 
prélèvent la part du lion. 

Un fâit important dans la diminution des saumons en France 
est la survei llance confuse exercée par les différents Ministères . 
Celui de la Marine Marchande a juridiction sur les rivières 
jusqu'à la limite de salure des eaux, les Ponts et Chaussées 
contrôlent les canaux et les Eaux et Forêts surveillent la pêche 
en eaux douces. 

Un autre facteur important est le service hydraulique qui 
accorde des licences pour les projets hydro-électriques. A part 
l'établissement des règlements de pêche et leur application, le 
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rô le des Eaux et Forêts est purement nominal. Ils ne peuvent dire 
à une Association de pêche comment s'occuper de ses eaux. Ils 
ne peuvent que donner des conseils en espérant qu'ils seront suivis. 
Là où t ant de ministères sont intéressés, des conflits naissent et 
certains intérêts en so uffren t a ux dépens d'autres. 

« Nous n e prétendons pas, disaient VmERT et DE BOISSET, 
que tous les services responsables de la pêche aient eu toute la 
co mpé tence techniqu e désirable. Les ra isons sont nombreuses : 
elles viennent en grande parti e du m anqu e de compréhension de 
l' intérêt nati ona l des pêcheries intér ieures. Les règlements établis 
ne tiennent pour ains i dire pas compte des conditions biologiques, 
les permis pour les projets hydro-électriques étaient trop faci­
lem ent accordés, les prises d'eaux à titre industriel sont tolérées 

·' 

Une telle photographie ( les pri ses de trois pêch eurs de Chàteauneuf-clu­
Faou, sur l'Auln e) appart iendra définitiv ement a u passé ~: i rien n'est fait pour 
permell.re la multiplicati on du sa um o n en Bretagne. 

(Photo Jas Le Dooré) 
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en ignorant les bonnes méthodes pour en atténuer les effets 
maléfiques. Tout cela est trop vrai. Mais nous ne devons pas 
oublier les efforts patients de quelques fonctionnaires des Eaux 
et Forêts qui combattaient le mal qu'i ls voyaient ; des efforts 
inutiles, étant donné le manque de coordination des différents 
services, le manque de compréhension de l'intérêt public et à tout 
cela nous devons ajouter l'égoïsme, l'anarchie et l'ignorance ». 

L'accord du 23 novembre 1935 spécifiait que les ftlets utilisés 
par les inscrits seraient levés 36 heures par semaine si un comité 
local et les services ministériels l'estimaient nécessaire. Le minis­
tère de la Marine Marchande en s'opposant à l'inclusion des 
inscrits dnns cette restriction que les Eaux et Forêts recomman­
daient a dit : « Nous ne nions pas que certaines mesures nouvelles 
sont justifiées, vu les circonstances, mais ne serait-il pas mieux 
d'abord de s'assurer de l'a pplication sévère des règlements 
impossibilité de polluer les rivières fréquentées par les salmonidés, 
interdiction du braconnage, imposition d'échelles ù saumons et 
enfin, si ces mesures s'avéraient insuffisantes, demander de nou­
velles restrictions sur les droits des pêcheurs, que ce soit en mer 
ou en eau douce » . 

Cette thèse repose sur un sophisme. Comme l'ont dit VIBERT 
et DE BOISSET « quand nous sommes menacés d'un sérieux danger, 
nous ne perdons pas de temps à établir la priorité des mesures 
de sauvetage. Nous les employons toutes simultanément. Si pour 
sauver la pêche, nous nous attaquons d'abord ù la pollution puis 
si ceci est insuffisant, au braconnage, puis si ceci est encore 
insutrisant, aux barrages hydro-électriques et, seulement après 
avoir utilisé tous ces moyens, nous imposons des restrictions sur 
la pêche en estuaire, cette action serait sans effet puisqu'il n'y 
aurait plus de poissons ». 

Quand les Eaux et Forêts demandent la « libre circulation » 
pour les saumons ·dans les barrages, les Ingénieurs de l'E.D.F. 
répondent souvent « A quoi bon ... débarrassez d 'abord l'es tuaire 
de la pollution, le fameux blocus biologique que les saumons ne 
peuvent percer, quand le poisson pourra entrer dans la rivière, 
nous parlerons ensuite de barrages >>. 

Pendant le temps de ces discussions académiques, les parcours 
de saumons continuent à se détériorer. Le saumon disparaît de 
plus en plus des rivières. Seule l'Espagne parmi les nations 
européennes a davantage gaspillé ses ressources en saumons. 

Quel est l'avenir du saumon français ? Dep uis que les services 
gouvernementaux ont a pparemment abandonné l'espoir d'augmen­
ter leurs stocks, l'effort principal reste aux associations locales 
et à leurs organisations nationales. Elles ont été actives ces 
dernières années. A part la campagne menée contre les néfas tes 
micro-centrales qui a obligé un certain nombre de propriétaires 
à modifier leurs insta llations pour faire face aux nécessités des 
poissons migrateurs les dynamiqu es associations T.O.S. (Truite -
Ombre - Saumon) et A.N.D .R .S. (Association Nationale de Défense 
des Rivières à Saumons) peuvent se vanter d'avoir obtenu quelques 
résultats positifs. 

La disparition de la plus grande partie des saumons en 
France est une perte économiqu e irréparable . Les rivières sont là 
et l'eau court m ais le poisson les trouve peu hospitalières. Il 
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frappe à la porte, pour ainsi dire, et découvre qu'elle es t fermée. 
Un barrage coupe le chemin. Ceux qui l'ont cons truit ne se préoccu­
paient pas de fournir a ux poissons une entrée. Ensuite, c 'est la 
pollution qui éloigne les saumons . Pourta nt, en France, la pollu­
tion des rivières semble avoir été moin s dan gere use pour les salmo­
ni·dés qu e le grand nombre des barrages. En tant que na tion, la 
France semble avoir perà u dep uis la Révolution le sens de la 
conservation du poisson que possédaient les rois et les grands 
propriétaires terriens du Moyen-Age. Elle a échoué là où d'autres 
na tions ont réussi. La Fra nce n'a jamais énoncé une politique 
nati onale de ressources h ydrauliques. Comme résultat, le saumon 
a diminué et disparu de co urs d'eau en cours d'eau. 

« The Atla nti c Salmon » d'où est tiré l'article c i-d essus tra ite de l 'évolution, 
cl cs mi gra ti ons et de l'hi storiqu e de la pêche du sa um on en Espagne, France, 
Suède, Finlande, U.R.S.S., Pologne, Allemagne, Norvège, Iles Britanniques, Irland e, 
Islande, Groenland, Canada ct Etats-Unis. Pour écrire so n monumental ouvrage, 
l'auteur a effectué un voyage de plus de 25000 km q ui l'a mené dans tous les 
pays oü le saumon a tlantique es t encor e r eprésen té. En cc qui concern e notr e 
pays, le bilan, comm e on l e vo it, n'est guère fl atteur, mais il est, hélas ! 
ri f(o urcuscme nt exact. 

Un exemple 

On p eut regretter en Bretagne l'ab sence d'un centre de rech erch es sur l e 
saumon . 

Voyons par contre ce qui s'est fait depuis un e q uin zaine d 'années en 
h·landc. En 1952, la firme Arthur GuiNNESS Son and Co acquit l 'h ôtel Zetland 
dans le Conn emara avec d 'importan ts droits de pêche dans le vo isinage. Quand 
les direc teurs de la Compag ni e envisagèrent l 'améliorati on d e leurs pêcheries, 
ils s'aperçurent de l eur manque d'information de base par suite de l'absence 
de recherche fondamentale dans ce domaine. Ils en parlèrent au Ministre d e 
l'A gri culture irla nd a is e t con clurent un accord aux termes duquel la Compa­
gnie GuiNNE.SS fin ancerait les deux tiers e t l e Gouvernement irlanda is l e tiers 
d ' un programme d e recherch e fondamentale. On créa alor s en 1955 le « Salmon 
Research Trust » qui établit une station de r ech erch e près de Newport. Au 
cours des an s cette stat ion es t devenue de plus en plus importante et, main­
te na nt, le travail accompli 1)<11" le Trust, a ussi bien dans le doma in e des 
mi gra ti ons que dans celui des techniques d'élevage, est déjà con sidérable. Pour 
qu'une firm e privée con sente il consacrer de telles sommes à la recherche 
fondamentale, il faut croire que celle-ci soit particulièrement payante ! 

P. PHELIPOT. 
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La pêche du saumon autrefois 

par Georges -Michel THOMAS 

Les rivières bre tonnes étaient nag uère infi nim ent plus pois­
sonneuses qu 'e lles ne le sont auj ourd' hui_ Le saumon, en parti­
culier, y foisonnait, a ussi ch â telains et abbès avaient-i ls garde de 
ne pas écarter une t elle so urce de r evenu s e t dès le Moyen-âge, 
la pêch e du sa umon était organi sée par eux, à leur proftt , gr âce 
à des ba rrages ou « pesch eries » établ is cl a ns les rias bretons. 

UNE PECHE DE PRIVIL EGIES 

La plu s a n cienne des pêcheries connues est sans doute celle 
qu e les r e li gieux de l' abbaye de Saint-Maurice de Carnoët avaient 
ins ta llé sur l'Ellé, puisqu 'on ln signa le l la ns une bulle du P ape 
Honoriu s Il, du troisième jour des calendes de septembre 1225 0). 

Plu s t a rd , a u XIV " sièc le, les vicomtes du Léon, en leur ch ât eau 
de la Roch e-Maurice, se r éser va ient le m on opo le de la pêch e sur 
l'Elorn, au-d essus d u pont de Landern ea u e t, a u-desso us de ce 
m ême pont, s ur les rives du Léon et de Co rn ouaille, en r ad e de 
Bres t, t andis que le m oulin du pont de La nd erneau et sa pêch erie 
appartena ient a u Duc de Roh an \2) . 

En s uivant la cô te, nous avon s n oté les pêch eries existant au 
xvn• et xvm• siècles : ce lles d u Lefl' e t d u Trieux à l'abbaye du 
Gouët , ce lles du Lég ué a u Marquis de Bréhaut. Sur le Trieux 
encore; les pêch eries du Comte de Langle et du Marqui s du 
Chat elet (3). Sur la rivièr e de Lannion, ce lles du prieur de 
Kerm aria e t de M. Kergariou-Coetillia n. E nco re s ur le Lefl' , à 
Quimper-Guézennec, la pêch er ie d u Duc de Hich elieu-F ra nsac ; 
sur l'Oufl', ce lle de M. de Groesquer. 

Sur l'Aulne, l' abbaye de Land évenn ec possédait des pêcheries ; 
comme M. de Tréouret-Ker st ra t (4), mais, en 1678, dom Ta lour, 
prieur de Saint-ldunet , jouissait, dans le principe, de toute la 
pêch e des saum ons pris a ux éclu ses de Château lin (5), t a ndis que 
sur 1 e Goyen elles ét aient la propriété d u Co mte de Carcado 
marquis de P ont-Croix. 

Cell es de l'Od et r evenaient à l' évêch é de Quim per , cependant 
qu e ce lles de l'Aven étaient la proprié té de la Duch esse de Coigny 
e t d e M. du Héna n de la P ierre et ce ll es de l'Isole e t de l'Ellé, 
à l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé. 

Enfin, le Prince de Roh an-Gu éméné posséda it les pêch eri es d u 
Blavet (6). 
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L ES << PE SCHER/ES » 

La con struct ion de ba r rages en r iviè re ét a it soumise à des 
r èg les pr écises comme en fait loi une enqu ête du 12 septembre 
1446 du sénécha l à Hennebont, a u s uje t des pêche ries q ue l'abbaye 
de Sa inte-Croix de Q uimperlé vena it de faire réparer suivant 
« l'u sement et gou ve rn ement de la dite rivière et des autres icelles 
riviè res o u se mblables, ch acun y po uvait édifte r et faire pesch eries 
e t m oulins à l' endroit de leu rs t erres à la h auteur des proch aines 
terres des or ées de 1:1 d ite r ivi èr e >> . Cepend ant, les proprié ta ires 
devaient m énager « des per tui s .. . pour qu e l'eau y a1-rester a 
moins ... et fe ra m oin s de domma ge a u-d ess us e t a insi le poisson 
po urra mieux passe r a u mont de la dite rivière et plu s au bien 
commun du pays ... >> (7 ) . 

Grâce a ux précises obse rva tion s de Bou n EAU-D ES LANDE S (8), 
on sa it comment <!: tait étab li un barrage ù saumon s. Voici d 'ailleurs 
ce q u' il dit du ba rrage de Ch à tea ulin : « Cet é tablissem ent consis te 

Pescherie de Châteaulin , d 'après BounEAu-DESLANDES. 

No ta : Les tl èch es qui in d iquen t le sen s d u co uran t, de la gauche à la 
dro ite, ne se vo ien t ma lh eureusemen t pas sur la rep rod uct io n, n on plus q ue 
les chi!Tres ind ica tifs. 

(Document Soc . A rchéol. du Finistère) 
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dans un double rang de pieux qui traversent la rivière d'un côté 
à l'autre et qui, étant enfoncés à refus de mouton, forment une 
espèce de chaussée sur laquelle on peut passer. Ces pieux sont 
mis près à près ; et il y a encore de longues traverses assujetties 
par des boucles de fer qui les retiennent tant au-dessus qu'au 
dessous de l'eau. A gauche, en montant, la rivière est un coffre 
en forme de grillage et ayant pieds s ur chaque face. On l'a 
tellement ménagé que le courant de la rivière s'y porte lui-même 
sans aucun efiort. Au milieu de ce coiire et presque à fleur d'eau 
se voit un trou de dix.-huit à vingt pouces de diamètre, environné 
de lames de fer bla nc un peu recourbées qui ont la figure de 
triangles isocèles et qui s'ouvrent et se ferment facilement. L e 
saumon, conduit par le courant vers le cofTre, y entre sans peine 
en écartant les lames de fer-blanc qui se trouvent sur la route 
et dont les bases bordent le trou. Ces lames, en se rapprochant 
les unes des autres forment un cône et elles s'ouvrent jusqu'à 
devenir un cylindre. Au sortir du cofire, le saumon entre dans 
un réservoir d'où les pêcheurs le retirent pa r le moyen d 'un filet 
attaché au bout d'une perche. Leur adresse est en cela si grande, 
qu'ils ne manquent point de r etirer a ussitôt celui qu'ils choi­
sissent de l'œil... 

« Les saumons ne viennent pas toujours avec la même abon­
dance. Quand ils se suivent de loin en loin, et comme des espèces 
de voyageurs, ils se rendent lous dans le coffre et du cofl"re dans 
le réservoir, sans monter davantage. Mais quand ils a rrivent par 
grosse troupe, les femelles attirant les mâles qui redoublent 
d'ardeur et de force pour les suivre, a lors ils passent à travers 
les pieux. qui forment la chaussée e t y passent avec une vitesse 
incroyable. A peine les peut-on suivre des yeux. Par ce moyen, 
un grand nombre de saumons échapperaient aux. pêcheurs s'ils 
n'avaient l'attention de s'embarquer dans de petits bateaux. plats 
et de se coucher le long de la chausée en y tendant des lilets 
dont les mailles sont extrêmement serrées . Tout le poisson qui 
s'y prend est aussitôt porté dans le r é.servoir où il se dégage et 
acquiert un goùt plus d élicieux. . Car il est à propos de remarquer 
qu'au contraire des animaux. terrestres qu 'il faut nourrir avec 
soin, pour les trouver et les manger meilleurs, les poissons ont 
besoin de jeùner quelques jours et d' ê tre r e tenus en eau courante, 
pour devenir un mets plus agréable et plus flatteur. .. » 

BouREA:U-DESLANDES, qu elques pages plus loin, donne des 
précisions sur la pêche du saumon, précisions qu'il est bon, je 
pense, de rapporter ici : « cette pêche s'ouvre vers le milieu du 
mois d 'octobre, les saumons co mmencent alors à goùter la rivière 
et les pêcheurs jugent à certaines marques qui leur sont propres, 
si la récolte en sera bonne ou ma uvaise .. . Les premiers saumons 
a insi passés, les autres acco urent en plus grand nombre et la 
pêche a ugmente insensiblement. Vers la fin de janvier, elle se 
trouve dans son fort, et elle subsiste à peu près sur le m ême pied 
pendant les mois de février, de mars et d'avril. On prend alors 
des quantités prodigieus es de saumons (9). En mai, les femelles 
jettent leurs œ ufs qui sont en m ême temps fécondés par la 
semence des mâles et attachés à leur suite. Aussi commence-t-on 
à voir à la surface de la rivière se couvrir de petits saumons qui 
ne demandent que la mer et vont se r endre à leur patrie com­
mune (10). Dès ce mom ent, la pêche diminue, et les saumons qui 
se laissent prendre, portent avec un a ir faible et presque hébété, 
je ne sais quel goùt d ésagréable. Enfin, ils disparaissent tous au 
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mois de juillet que ln réco lte des chanvres se trouvant finie on 
les met à rouir dans les ea ux courantes .. . 

Aussitôt qu e les saumons commencent à quitter la rivièr e, on 
lève les éventea ux qui tiennent à la dig ue afin qu e le poisson qui 
s'est porté a u-d ess us puisse redescendre avec facilité. Ces éven­
t eaux r essemblent assez aux bascules des m oulins à eau . Une foi s 
ouverts, tou te ia rivière se débouch e e t elle prend une couleur 
tirant sur le ja une qu i p rovient de la teinture des ch anvres qu"on 
y a fait rouir » . 

F{y I 

o 1 2 3 a s· -(; PiuU 

Détail d' un co ffre d ' un e pêch erie, selon BOUHI>A u-D~;sLANDES. 
I.a figure première rep rése nt e l'é lévat ion de l'entrée du coffre ; la seconde 

en représente l e p lan . 
(Documen t Soc. Archéol. du Fini stè re) 
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US ET BRA CONNAGE 

Ma lgré toutes les précauti ons prises dans ces pêcheri es, bien 
des sa umons éch appaient aux r ech erch es . 

Au xv r• siècle, les abbés de Sainte-Croix n 'interdisa ient pas 
a ux rivera ins de pêch er ces sa umons, m ais les m arch and s qui les 
vend aient étaient so umi s à une co utume étran ge (11) « de temps 
immémori a l, les dits s ieurs abbés et couvent sont en possession 
d 'avoir le priv ilège que tous les bouchiers e t a ultres ch assem ar ées 
ayant ach a pté les poisso ns des pescheurs de la juridiction pour 
les débiter et r evendre en r egrat, sont tenus de comparoir en ce 
jour (lundi de P âqu es) en l'endroit pour faire le saut de dessu s 
la pierre y mi se d 'anti q uité pa r dehors e t d essus le pont tiran t 
ve rs les grand s m oulins à eau ... » 

H. Bou HDE DE LA RoGEHIE r aconte qu e, le 7 avril 1597 , une 
dizaine d e march and s firent « de debvoir du sa ut >> en éch an ge 
de quoi l'abbé dut leur fournir « feu et colla tion >>. Des march a nd s 
défaillants furent mi s à l'amende, un quinquagén aire, vu son âge, 
en fut dispensé . Le Vicomte du Léon, lui , obligeait les pêch eurs 
qui , capturaient des saumons à les a pporter au ch âteau de la 
Hoch e, où ils éta ient dédommagés. 

Ma is cela n 'empêchait pas les braconnier s d 'entrer en ac tion . 
C'es t a in si que le 31 m a rs 1730, les fe rmiers des pêch eries de 
l'Abbaye de Sainte-Croix, les n ommés J.-C. RIGNO LLET, J . GRELLO U 
et M. J ÉGUT exposent que les h abi tants de Lothéa, Guidel e t 
Héd éné barrent la rivièr e avec des fil ets prohibés (1 2). 

L'année précédente, ces m êmes fermier s appelés encore 
« gorretiers >> avaient eu m aille à partir avec des braconnier s, 
dont le ch ef paraissait un certain LE CLAN CHE. Dans le procès 
criminel - qui fut d 'aill eurs classé - on n ote cette phrase qui 
en dit lon g sur l 'esprit des accusés : « LE CLANCHE crach e clan s 
sa m ain et , encourageant ses compagnons, dit qu'il fallait fondre 
sur eux, qu 'il avait fait des s ignes de croix s ur les fusils et qu 'il 
les avait ch armés, qu 'il s n'avaient p lu s rien à cr aindre, et de fait, 
tou s ensemble, avec de longs bois, fondirent s ur eux .. . >> (13) 

REGLEMENTATION DE L A PECHE 

L'administration r oyale allait peu à peu diminuer les préro­
ga tives des seign eurs et abbés en m atière de pêch e. Un édit de 
1593 défendait d 'établir des barrages à l'embouchure des rivièr es . 

En 1669, une ordonnance de l'Inscription m aritime r éserva 
la pêch e elu saumon dans les estu aires, a ux inscrits maritimes 
afin d 'empêch er entre deux ca mpagnes à la morue, l' exode . ~es 
pêch eurs vers les travaux de la terre. Le but recherch é fut loin 
d 'être atteint car les inscrits m aritimes trouvant la pêch e a:u 
saumon m oins da ngereu se et s urtout plus r énumératrice, aban­
donnèrent la grande pêch e pour celle elu saumon . 

Enfin, so us Lou is XV, on supprima en principe le droit des 
seign eurs e t abbés d 'établir des pesch eries clan s les estuaires. Un 
a rrêt elu conseil d 'éta t de 1 7a3 précisait qu e les pêch eries 
« exclu ses >> et « gosier s >> étaient su pprimées à la F or êt , à la 
Pointe de J oye use-Garde et à Bon-Repos (14) . 

Mais les sa umons n e diminuaient pas pour autant e t cela 
donna m êm e à quelqu es Ecossais e t Irl andais r éfu giés en Bretagne, 
idée de t enter d 'établir dans la province le commerce elu saumon 
salé (15). 
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EST-CE UNE LEGENDE ? 

Landerneau passait pour être nag uère la capita le du saumon 
bien que ce soit Ch âtea ulin qui ait ce poisson dans ses armes . 
Le père Alexandre des Carmes, de Hennes, visitant la Bretagne 
en 1673, fit halte à Landerneau (16) et clans le voyage qu'il conte 
en octosyllabes, il évoq ue son r epas à l' hô tel du « Lyon d'Or » . 

« m a ngeons de tout à qui mieux mieux 
on n ous sert du saumon, bar, et truittes 
ces truittes ùans la poète frittes 
estaient bonnes, mais le sa um on 
es tait meilleur ou bien p lu s bon ». 

Manger du saumon était ch ose commune à Landerneau et 
d'a ucuns pensent, à t ort se lon n ous, que c'était une légende que 
de vou se rvir d u sa umon plusieurs fOls par semaine a ux garçons 
meuniers. 

C'est à un historien sérieux que nous empruntons le texte 
suivant (17 ) : « ce poisson se trouvant en telle abondance à cette 
époq ue dans la rivière de Landerneau que, soit frais, soit conservé, 
il formait l'alimentation des pauvres ». 

Vieux Pont de Roha n (1510 ) it Landern eau 
par H. PÉil.ON 
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... « Dans un contrat de louage d'un domestique du meunier 
du Pont, à Landerneau, il était stipulé que deux fois par semaine 
il n'aurait pas de saumon. Vu son prix, le saumon était indiqué 
pour le geolier qui devait nourrir ses détenus à raison de 10 sous 
par jour » . 

Pendant la Révolution, cependant, le saumon se fit rare sur 
le marché. Le chanoine SALUDEN écrit encore à ce propos : « il 
se pêche en cette commune une grande quantité de saumons sans 
que le marché en soit muni. Le comité propose de mettre en réqui­
sition pour l'approvisionnement des marchés et la consommation 
de la commune pendant le reste de ce mois de ventose et les mois 
de germinal et floréal (c'es t-à-dire m a rs, avril, mai ), la quantité 
de 25 saumons par décade, savoir 21 seront fournis par le citoyen 
LE LANN, meunier du Pont, 4 par le citoyen Bonnos ou son épouse, 
lesquels seront tenus de les a;pporter à la place ordinaire du 
m arché et de les y vendre au détail, a u prix de 15 sols la livre 
en observant toutefois de n e livrer à chaque m énage qu'à raison 
de la consommation présumée ». 

* ** 
Les pêcheries seigneuriales subsistèrent jusqu'à la Révo­

lution. L'usage des filets contribua à dépeupler les rivières bre­
tonnes ; cependant le saumon y reste encore familier et ce n'est 
pas le spectacle le moins pittoresque que d'assister en janvier, 
à Châteaulin, à la remontée du saumon, de le voir « se jeter en 
avant dans la chute blanche, retomber dans le remous, revenir 
à l'assaut et à coups de qu eue puissants et rapides, se suspendre 
dans la vague, pour enfin, la franchir victorieusement ». 

(1) Archives du Finistère, B 4267 
(2) » » B 4682 
(3) » » B 4229 
(4) » » B 4268 
(5) Archives de la Loire-Atlantique, B 1161 
(6) Archives de l'Ille-et-Vilaine, B 1960-1164 
(7) Cité })ar H. BounDE DE LA ROGERIE. Inventa ire d es Archives du F ini s­

tère, Tome III, P. CCXXXIII. 
(8) Monsieur DESLANDES (And ré-Franço is BounEAU-DllSLANDES, 1689-1757 ). 

B.S.A.F., 1964, pp. 134-275. 
(9) Le Président DE Romr-:N aff irmait que l 'on pêchait plus de 4000 sa u­

mons par an it Châteaulin. 
(10) Les j eun es saum ons étaient s i nombreux que les meuniers de l'Aven 

en pêchaient pour les donner en pâture à leurs porcs. 
(11) Archives du Finistère, H 107 
(12) » » B 4437 
(13) » » B 4452 
(14) Archives du Port de Brest citées par J. BAZIN. 
(15) Archives de la Loire-Atlantique, C 753 
(16) Archives de l'Ille-et-Vilaine, 9 H 47 
(17) Chanoine SALUDEN. La Révolution à Landerneau. 
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Saumons et pollutions 

par G. de LA FOUCHARDIËRE 

En matière de pèche, i l y a quelques préjugés bien ancrés 
dans les esprits . 

Ainsi, pour le saumon, l'on fait toujours état de son abon­
dance extraordinaire jusqu'a u siècle dernier, ceci sans preuves 
authentiques ... Il faut quand même reconnaître que le nombre 
de ces poissons a certainement diminué et risque de diminuer 
encore pour un très grand nombre de raisons, une seu le d'entre 
elles d'ailleurs faisant l'objet du présent article, à savoir : la 
pollution de nos fleuves et rivières . 

Indépendamment du nombre accru de pêcheurs, du bracon­
nage encouragé par les prix de vente, des captures des inscrits 
maritimes qui ne voient que le profit immédiat et non l'avenir 
même de leur profession, des ouvrages hydrauliques qui empê­
chent la remontée des géniteurs ou favorisent les captures par 
des moyens plus ou moins légaux, etc ... , la pollution devient de 
plus en plus le fléau du siècle, et si nous sommes encore relati­
vement favorisés en Bretagne, a lors que dans certaines régions 
industrielles de nombreuses rivières sont transformées en égoûts, 
il y a néanmoins des problèmes qui se posent avec de plus en 
plu s d'acuité. 

LA POLLUTION AlGUE. 

La pollution aiguë est la forme la plus spectaculaire et se 
produit par un déversement immédiat et massif de substances 
toxiques à la suite duquel l'on voit les poissons morts remonter 
à la surface, ce qui sensibilise beaucoup l'opinion. 

Ces déversements peuvent être de nature les plus diverses, 
certains d'entre eux sont intentionnels et le fait de braconniers 
qui n'hésitent pas à jeter à la rivière de l'eau de Javel ou tout 
autre produit pour s'assurer une pêche exceptionnelle. Le plus 
souvent, ils sont accidentels et peuvent venir soit d'une usine 
dans laquelle est effectuée une fausse manœuvre (bris d'une tourie 
d'acide sulfurique - ouverture intempestive d'une vanne libérant 
des cyanures destinés au décapage des métaux - nettoyage de 
bacs de décantation mal entretenus et engorgés - non entretien 
d'une station d'épuration pendant la période des congés payés ou 
le personnel est réduit et où l'eau est à la fois moins abondante 
et plus chaude), ou de causes forfuites telles que le rinçage à 
la rivière de tonnes ayant servi à épandre des produits fongicides, 
insecticides ou désherbants, chavirement dans le fossé d'un camion 
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citerne, etc ... , lous ces exemples étant pris ù la suite de faits 
réellement constatés au cours des dernières années. 

Ces pollutions aiguës sont en général assez peu nocives pour 
le saumon, car l'on peut constater en identifiant les poissons morts 
que très peu d'entre eux en sont les viclimes. Cela peut venir 
de ce qu'un saumon empoisonné reste un saumon, e l, que s'il n'est 
pas bon à manger, il reste bon à vendre par les premiers témoins 
de la pollution ! Mais cela n'est pas la se ule raison. Or, en repre­
nant des exemples récents dans le département, je ne vois qu'un 
cas ou trois sa umons ont été trouvés morts dans le Gouët, et 
tout récemment aux environs de Quimperlé où la presse relate 
que les poissons détr uits étaient des tr uites, « parmi lesquelles 
se trouvaient quelques tacons ». Le saumon est en etl"et un poisson 
très mobile et lorsqu'il est adulte, re lativement résistant, il peut 
donc quitter rapidement la partie polluée pour retrouver soit à 
l'aval, soit à l'amont une zone où il pourra continuer à vivre. 

Il y a quelques semaines, j'ai pu constater un fait qui donne 
bien la preuve du comportement du poisson devant une pollution. 
L'on etrectuait juste en amont d'une pisciculture la vidange du 
bac de décantation des boues d'une station de traitement d'eau 
potable, et comme un accident s'éta it produit précédemment, le 
pisciculteur, de même que le Service de la Pêche ont suivi de 
très près cette opération pour éviter de nouveaux dégâts. Dans 
un bief de près de cent mètres de longueur contena nt des truites 
portions, l'alimentation était faite à 95 % par l'eau de la rivière 
et à 5 % par un petit ruisseau latéral ; au moment où les boues 
ont été libérées, boues assez nocives car elles contenaient du 
sulfate d'alumine et surtout du ch lorure de cha ux, l'on avait 
reluit au maximum l'arrivée d'eau principale ; peu à peu l'on a 
vu les truites descendre devant l 'ar rivée d'eau polluée et se 
rassembler .contre les gri lles ava l, puis brusquement, quelques­
unes d'abord, puis l'ensemble de la population se précipiter en 
traversant la zone polluée pour s'amasser à l'arrivée du ruisseau 
qui continuait à débiter de l'eau p ure. 

Il est vraisemblable que dans la nature il doit en être de 
même, et encore plus avec le saumon qu'avec la truite casanière 
car le saumon avec son instinct mystérieux de migrateur « sent » 
l'eau et doit être capable de déterminer qu'après une zone polluée 
il retrouvera les conditions propices à sa vie ; s'il n'en était pas 
de même, on comprendrait mal d'ailleurs qu'il arrive à se lancer 
sans hésiter dans des zones abso lument abiotiques (telles que le 
bassin du Légué à Saint-Brieuc) et à les traverser rapidement pour 
retrouver en amont l'oxygène nécessaire. 

LA POLLUTION CHRONIQ UE. 

Il s'agit de ·déversements répétés de substances toxiques qui, 
dans leur presque totalité, sont des matières organiques, soit par 
des industries, soit par des égoù ts, les usines les plus dangereuses 
à ce point de vue étant les laiteries, les abattoirs, triperies, équar­
rissages, distilleries, etc ... dont les stations d'épuration sont mal 
conç ues, mal entretenues ou parfois même absolument inexis­
tantes. 

Ces pollutions sont d'autant p lu s dangereuses qu'elles peuvent 
passer du chronique à l'aigu avec un décalage important dans le 
temps et dans l'espace. J'ai connu le cas d'une distillerie située 
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en 1 Ile-et-Vilaine qui fonctionnait sans aucun inconvénient. pour 
la faune et la flore ·d'octobre à février et qui provoquait une 
mortalité importante au cours d'aoùt et septembre, à plusieurs 
kilomètres en aval, a lors qu'elle ~tait fermée depuis plusieurs 
mois ; les mat ières organiques entraînées par les grosses eaux 
d'hiver s'accumulaient clans les portions où le courant était ralenti 
et fermentaient l'été en période de basses eaux, lorsque la tempé­
rature s'élevait. JI a d'ailleurs été très difficile d'apporter la preuve 
de la cause de la mortalité, et l'on n'a pu y arriver qu'au bout 
de plusieurs années, à la suite d'un nombre considérable d'ana­
lyses. 

Ces pollutions chroniques n'empêchent pas, dans un premier 
temps, la vie du poisson. Un directeur d'abattoir ou un maire 
vous fera remarquer que c'est juste à la sortie de l'effluent que 
l'on voit les plus belles truites, car du lait caillé ou du sang frais 
apporte à ces poissons une nourriture fort appréciée. Malheureu­
sement tout n'est pas absorbè à !'état frais et ce qui n'est pas 
consommé immédiatement, notamment les matières en suspension 
fine ou en solution, se décompose tôt ou tard en absorbant une 
quantité d'oxygène telle qu'il n'en reste plus pour la respiration 
de la gent aquatique. Il n'y a d'ailleurs pas que cela, car, même 
des matières aussi inert es que de la poudre d'ardoise, peuvent 
avoir un effet extrêmement destructeur en recouvrant les rives 
et le fond du cours d'eau d'une boue impalpable qui détruit toute 
végétation et élimine également de nombreux animaux de tous 
ordres par ·colmatage mécanique de leurs organes respiratoires, 
qu'il s'agisse des poissons eux-mêmes ou des mollusques, des 
insectes et des crustacés constituant l'essentiel de leur nourri­
tu re. 

C'est ainsi que dans nos cu urs d'eau à saumon, il y a de 
larges zones dégradées, parfois même à un point tel qu'il n'y a 
plus a ucune vie aquatique ou que celle-ci est réduite à des espèces 
d'ea u polluée telles que les tubifex ou les champignons du groupe 
d es Saprolegnacées, dont tout le monde connaît les formations en 
<< queues d'agneau », indiquant qu'il n'y a plus d'autre vie possible 
da ns ces eaux. 

COMMENT REi\1/EDIER AUX POLLUTIONS ? 

Pour les pollutions aiguës, il n'y a pratiquement pas de pro­
blème : c'est très spectaculaire, et, dès qu'elles se produisent, les 
pêcheurs et les riverains t~léphonent immédiatement a ux agents 
de répression, la plupart du temps le co upable peut être identifié 
et poursuivi, ce qui lui ôte l' envie de recommencer et, de toute 
façon, ce n 'est qu'un accident local et passager. 

P ar contre, pour les pollutions chroniques, l'on est bea ucoup 
plus désarmé. Prenons par exemple le cas de l'assainissement d'un 
bourg : tant que les gens rejettent les eaux vannes dans les cani­
veaux et dans les fosses septiques ou non, il n'y a aucun incon­
vénient, une auto-épuration se produit et il n'y a pas d'eflluent 
nocif da ns la r ivière , par contre lorsqu'on installe un réseau 
ù'égoùt, les eaux m én agères , en milieu a naérobie à l'intérieur des 
canalisations, sont envoyées directement et ne mettent que quelques 
minutes entre leur point de déve rsement et leur arrivée dans 
le réseau fluvial. 

Théoriquement, une station d'épuration est toujours prévue, 
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malheureu sement elle es t t ouj ours gardée pour la dernièr e 
tranch e ; l'on fa it patienter les pêch eurs, en di sant qu e la situa­
tion n 'est que provi soire et que le t raitement ser a fai t ultérieu­
r ement. F in a lem ent, les prévis ions é ta n t en desso us des dépenses, 
il n e r este jam a is nssez d ':u-gent, une fois les canali sations établ ies, 
pour construire la s ta tion d 'épurat ion. 

Mêm e lor sque cette sta tion exis te e t est prév ue (ce qui n 'est 
pas touj ours le cas) pour ass urer tota lem ent le nettoyage de l'eau, 
non se ulem ent d a ns le présent, m ais dans l'avenir, ce traitement 
n 'es t eflïcace qu e si la sta tion est parfaitem ent entretenue, et 
com b ien vo it-on de s ta ti ons bi en co nç ues ma is qui fo nctionnent 
très m a l, soit q ue l'on ve uill e fa ire des économies de fo rce m otrice 
pour oxygéner les ea ux dans les can a ux d'oxydations, soit q ue 
l'on laisse s'en crasse r des lits bactériens en ne les nettoya nt qu'à 
des interva Il es beauco up trop longs, so it même qu 'une pa rti e 
seulem ent des eaux vannes passe pa r la sta tion d 'épurat ion, le 
trop p lein étant déver sé directem ent dan s la rivièr e. Lor squ 'il 
s'agit d ' une municipalité, l'on se trouve d 'aill eurs désarmé, car le 
seul m oyen que l'on ait, es t la po ursuite devant le Tribuna l 
Correc tionnel, mais i l n 'y a pas de r esponsable à citer et seule 
une action civile, bien diflicile à s uivre, peut être intentée par ceux 
qui ont s ubi des dommages . 

Dans le cas d ' un e industrie, la question semble p lu s faci le, car 
l'on peut touj ours fair e dresser un p rocès-ve rba l e t envoyer le 
Dir ecteur devant le T ribunal Cor rectionnel. Les péna lités encou­
r ues sont t rès lourdes ; en effe t , l'Administra tion accepte de tran­
siger la p remière fois et touj ours so us réserve de procéder à 
l'épuration, i l y a une peine d'amen de en cas de r écidive e t un 
troisièm e procès-verba l peut fort bien envoyer le responsable 
derrière les murs d ' une prison . 

L 'ennui c 'est qu 'il est diflïcile de prouver la pollution e t 
d 'en gager des pours ui tes, car so uvent cl an s un mêm e point il y 
a plusieurs sources de nu isnnce et des agents d e r épression pe uvent 
hésiter à dresser procès-verbal a u d irecteur d ' une laiterie qui 
cléver se d u sérum dans une rivière dé jà po lluée pa r des égo üts 
ou par un aba ttoir, ce qu i rend bi en d ifrï.cile le pa rtage des respon­
sabilités. 

De plu s, ces pollutions chroniques sont assez peu évidentes 
au point de vue de l' ana lyse e t même si l' efflu ent est n ocif, 
l'avocat de la défense a beau jeu de dém ontrer qu 'avec la dilution 
ce déversem ent devient inoffensif lor squ ' il est m élan gé avec un 
volume d'eau beauco up p lu s impor tant. L 'on est souvent obligé 
d 'attendre une période bien sèch e et bien cha ude po ur ê tre sûr 
q ue le prélèvement sera s uffisamment probant et , en attendant 
cette période, les dégâts continu en t à se m anifester d 'une m a nièr e 
insid ieuse e t d'autant p lu s gr ave, qu 'œ ufs ou a levins, très sensibles, 
n e sont jamais r e trouvés morts en s urface . Dès q ue les pr emier s 
adultes flottent le ventre en l'air, i l y a lon gtemps que le frai 
est détruit et souvent m ême, l'on reste à ce st ade d'autant plu s 
fâch e ux qu'il es t invisible. 

Il y a des cas où il faut r econnaître qu e l'Administration es t 
fa utive, qu an d pa r exem p le on donne à un ind ust riel l'au tori­
sation de s'in sta ller , sou s réserve qu'il épure ses eaux. Une fo is 
l'u sine con struite, elle commence à fo nctionner a lor s que la 
sta tion d'épura tion es t so uvent res tée à l' é ta t de magnifiques p lans 
dan s le fond d'un dossier. Si l'on ve ut agir, il est absolument 
impossible, pour des r aisons trop évidentes, de fe rmer l' usine et 
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de « supprimer un certain nombre d'emplois pour quelques 
malheureux poissons >> , et cette situation dite provisoire peut durer 
de longues années, car, jusqu'à l'année dernière, la seule contra­
vention que l'on pouvait, s'il n'y avait pas de mortalité de poissons, 
retenir contre un déversement de ce genre, était une infraction 
à un arrêté préfectoral déterminant les qualités de l'effluent. Il 
était évident que personne n'aurait eu le ridicule d'établir pour 
cela un procès-verbal qui, même si le Procureur avait voulu le 
mener jusqu'au bout, aurait fait encourir une amende de l'ordre 
de 20 Francs, ce qui n'en va lait vraiment pas la peine. 

Un texte récent, paru à la fin de l'année 1967, donne cependant 
une arme en spécifiant que le déversement d'effluent ne corres­
pondant pas aux normes imposées est un délit et que les infrac­
tions peuvent entraîner des peines allant jusqu'à 4.000 Francs 
d'amende. Comme rien n'empêche de faire un procès-verbal chaque 
semaine, ou même chaque jour, il y a quand même de quoi faire 
réfléchir les pollueurs et il suffit d'un seul prélèvement de 
l'effluent et d'une seule analyse prouvant que le D.B.O. est de 
90, pour que le délit soit établi, indépendamment des questions 
de dilution et des conséquences sur la faune et la flore. Cela 
est très bien en théorie, mais dans la pratique, il n'y a guère 
que les gardes-pêche qui puissent établir de telles constatations et 
en général ils ne sont pas très chauds pour faire des procès­
verbaux qui leur attirent des inimitiés et des ennuis. Il y a bien 
les camionnettes-laboratoires dépendant du Conseil Supérieur de 
la Pêche ; malheureusement elles sont peu nombreuses et chacune 
d'elle couvre un nombre de départements important. Alors que 
les Fédérations voudraient bénéficier de leurs services au moment 
où les pollutions sont flagrantes , comme en août et septembre, 
elles sont bien obligées d'attendre leur tour et il est évident que 
si la visite a lieu au mois de février qua nd les ruisseaux débitent 
à pleins bords, cela ne sert pas à grand chose. Il semble donc 
qu'il faudrait s'orienter vers une autre solu tion et avoir une 
camionnette-laboratoire pour un ou deux départements, camion­
nette qui pourrait être subventionnée, ainsi que son personnel, 
par l'Agriculture, la Santé Publique, les Services Vétérinaires, le 
Département, les usagers qui auraient ainsi un contrôle de leurs 
eaux résiduaires et seraient à même de perfectionner leurs épu­
rations, etc ... Les laboratoires des Services Vétérinaires pourraient 
faire les analyses aussitôt et sur place (alors que le Service de 
la Pêche n'a qu'un seul laboratoire avec un personnel squelettique 
et que, surchargé de travail en été, il ne fait parfois l'analyse 
qu'au bout de plusieurs mois, ce qui ne lui donne qu'une valeur 
fort relative). L'idée mise sur pied, il y a quelque temps, semble 
devoir faire son chemin et aménerait, dans un avenir que j'espère 
prochain, une amélioration certaine. 
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Les atnénagemen ts 

des rivières à saumons 

par L. COMPAIN 

Nous considérons qu'actuellement, l'aménagement est un 
élément fondamental, sans lequel tout essai d'enrichissement de 
nos riv·ières, encore susceptibles de recevoir des saumons, est 
absolument vain. Ces travaux d'aménagements revêtent deux 
aspects : ce qui fa cilite ou rend pl us agréable l'action des pêcheurs 
à la ligne et ce qui améliore le biotope des saumons. 

Pour les pêcheurs, on peut envisager la création de sentiers 
et passages d'accès aux « pools » , lieux préférentiels où se tiennent 
les saumons, la mise en place de passerelles pour franchir les 
ruisseaux tributaires de la rivière pêchée, la construction d'abris 
rustiques pour les cas de mauvais temps, pour pique-niquer ou 
pour y déposer l'outillage de pêche momentanément inutilisé, le 
dégagement de branches gênantes sur certaines rives. Nos amis 
Anglais, toujours très soucieux de le ur confort, ont poussé très 
loin ce genre d'aménagements. En France on peut l'envisager dans 
le cadre d'un parc naturel. 

AlV!ELIORATION DES BIOTOPES A SAUMONS 

Cependant, il est plus urgent d'aménager les rivières en vue 
de préserver les saumons. Aussi est-ce cet aspect essentiel, que 
nous traiterons dans le présent article. 

Les saumons doivent trouver dans une rivière des conditions 
d'habitat favorables pour y prospérer et s'y reproduire. 

Ces conditions peuvent se résumer ainsi : 
1. Eau aussi pure que possible, c'est-à-dire non polluée et 

riche en oxygène dissous ; ce qui suppose que la rivière soit 
r apide, avec des courants et des chutes, qui brassent l'eau. 

2. Température maximale de l'ordre de 18 à 20 ° ; lorsqu'elle 
s'élève, la teneur en oxygène dissous diminue, et les saumons 
risquent l'asphyxie. C'est ce qui se produit dans bien des rivières 
bretonnes, par eaux basses en été chaud. 

3. La rivière doit présenter des abris convenables, en général 
fournis par les irrégularités du lit : bancs d'herbes, trous sous 
les berges, rochers, troncs d'arbres et souches immergés, taillis 
surplombant la rivière et créant une zone sombre et plus fraîche. 

Une source débouchant clans le lit de la rivière est un lieu 
de prédilection en été, de m ême que les masses d'eau profonde 
à l'amont des barrages . 
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4. Possibilité d'accès des géniteurs a ux frayères, en général 
situées dans la région h a ute de la rivièr e, ou dan s certains tribu­
taires, parfois simples ruissenux, grossis en a utomne et en hiver , 
mais jamais à sec. Cette exigence a co mme corollaire la liberté 
de circulation du saumon sur toute la rivière en toute saison, e t 
impose la construction de passes sur les obstacles difficiles ou 
impossibles à franchir. 

5. Frayèr es s uflïsamment nombreuses et de qualité conve­
nable, constituées par des bancs de galets de grosseur variant 
de celle d'un œuf de pigeon à celle d'un poing. 

En novembre-d écembre, les saumons fem elles y creusent des 
s illons da ns lesquels les œufs sont déposés, fécondés par les m âles, 
e t recouverts par les ga lets et les gros graviers. L'eau fraîche doit 
pouvoir circuler entre les galets et s'y r enouveler. Ces frayères 
doivent être protégées de l'envasem ent éventuel, qui conduirait 
ù l'asphyxie des œ ufs . Les feuill es mortes qui s'amoncellent sur 
une frayère sont éga lement très n ocives, et les rives souvent très 
boisées de nos rivières bretonnes favorisent cette détérioration des 
frayères . 

En Irlande, en Ecosse et au Pays de Ga Iles, avant la saison 
ùu frai, les frayères sont :souvent brassées a u rateau, et à 
la herse, pour qu e les détritus minéraux et organiques inclus 
soient éliminés par le courant. 

6. Nourriture suffisnnte pour la cro issa nce des tacons, avant 
leur descente en mer, qui doit être facile. 

7. Prédate urs en nombre limité. Parmi ceux-ci on peut cit er , 
les anguilles qui dévasten t les frayères pour dévorer les œufs des 
saumons ; les vairons et les truites qui mnngent les jeunes a levins, 
tout comm e les martins-pêcheurs . Les loutres détruisent les 
saumons adultes. 

Fig. 1. - Réfection elu bief de Kapékern sur Je Légu er en juillet 1968, par 
un groupe de pêcheurs bénévoles. 

(Photo L. -C. Duchesne, Lannion) 
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En général, dans une rivière sauvage, ayant par endroits et 
à certaines époques un régime torrentiel ou semi-torrentiel, les 
saumons trouvent naturellement ces conditions. Mais dans 
certaines rivières, ou portions de rivières, l' intervention humaine 
intelligente, peut les créer ou les améliorer. C'est là le rôle essentiel 
de l'aménagement des rivières à saumons . 

A titre indicatif voici des travaux susceptibles d'améliorer 
une rivière saumons : 

CHÉATION DE RETENUES D'EAU. 

En attente de la période du frai, le saumon aime à stationner 
dans les parties profondes, en amont des barrages . Si ceux-ci sont 
mal entretenus, le niveau amont baisse, et le saumon n'a pas assez 
de « couvert d'eau ». 

La solution consiste à réparer le barrage, ou à en créer un 
s'il y a lieu, pour relever le niveau sur une certaine longueur, 
sans toutefois courir le risque d'inondations. 

Un travail de ce genre a été réalisé durant l'été 1968, sur le 
Léguer, par des pècheurs de Lannion (fig. 1), agissant bénévole­
ment et en coopération. Ils méritent des félicitations, et il serait 
souhaitable que leur exemple soit imité. 

CRÉATION D'UNE « TENUE A SAUMONS ». 

Plusieurs solutions sont applicables à des courants suflïsam­
ment profonds, à fond favorable, mais dépourvu d'abri. 

- Disposer quelques roches, de 50 à 60 cm de grosseur à 
l'abri desquelles le saumon se posera : soit à l'amon t, lorsque 
le courant est normal ; soit à l'aval, dans le remous, en période 
de crue ; soit latéralement, en courant normal, dans la zone 
d'ombre par rapport au soleil. 

- Construire, à partir d'une seule rive (fig. 2) ou de chacune 
des rives (fig. 3), un épi en roches empilées ou de pieux enfoncés, 
garnis de fascines et consolidés avec des pierres (fig. 4). Les épis 
forment un étranglement qui renforce localement le courant, 
lequel creuse le lit et forme à l'aval un pool allongé profond, où 
le saumon stationne. 

Les crètes des épis doivent afileurer le niveau des plus basses 
eaux, pour ne pas trop ralentir l'évacuation des crues ; les rives 
doivent ètre dures ou protégées par des fascines ou des enroche­
ments, pour éviter les affouillements dùs au courant et aux remous 
qui se forment à l'amont et à l'aval de chaque épi. Dans le goulet 
et dans le pool aval, des pierres et des roches posées sur le fond 
le stabiliseront, ralentiront le courant profond et serviront d'abris 
aux saumons. 

ELIMINATION MÉCANIQUE DE BANCS DE VASE. 

Les figures 5 et 6 montrent que des dispositions d'épis 
permettent l'élimination de bancs de vase ; ce qui peut éven­
tuellement contribuer à la création ou à l'entretien en bonnes 
conditions de frayères. 

Telles sont quelques améliorations susceptibles d'ètre appor­
tées à nos rivières côtières, de faible largeur. Sur l'Aulne canalisée 
des travaux de ce genre permettraient de multiplier les tenues à 
saumons, qui sont seulement à l'aval des barrages actuellement. 

- 30 -



Fiy. 5" 

~~ow~;~~iJ~L>.f'JI-~~~: 
'~ ~ vase 

~> ~ A7'\. c "") .... -------

@ 
x~ 

E!t"mtnati<Jn de vaseparactton ducot~ra/1é 

.J 

~~c.=:J'~L.J c.-: 'J ..__ 
Il 
;\_ 

/ "" / -)<:.; .i Y !"n 7;==7< '><>~ ->< '><' v- '>Z '""' 

Fi~. ô E!/n11nahon dun uanc de vase larye 

~ES PASSES A SAUMONS 

Les barrages établis sur les rivières, sont des obstacles à la 
remontée des saumons sur leurs frayères. L'expérience montre 
que l'impossibilité pour les géniteurs de franchir ces obstacles 
conduit à l'élimination des saumons d'un cours d'eau au bout de 
cinq ans environ. Des obstacles difficiles ou impossibles à franchir 
peuvent amener les saumons à utiliser de moins bonnes frayères, 
d'où perte de cheptel. A l'inverse, la création d'une passe, peut 
permettre l'accès à de nouvelles frayères, donc contribuer à 
augmenter la richesse de la rivière en saumons. 

Sous le terme de « passe » nous désignons toute construction 
ayant pour objet de permettre aux saumons le franchissement 
d'un barrage ou d'un obstacle naturel, s'opposant à leur montée, 
ou la rendant plus difficile. 

Ces passes, reliant le niveau aval à celui d'amont sont à 
aménager sur des obstacles dont la hauteur peut aller de un 
mètre, jusqu'à plusieurs dizaines de mètres. de ce fait, leur prix 
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de revient peut être élevé. Toutefois, une passe bien construite 
et entretenue, dure plusieurs générations, et les réalisations impor­
tantes faites en certains pays montrent que ces travaux sont 
largement payants . 

Rappelons que le saumon remonte dans la rivière d'où il est 
descendu en mer comme tacon, et qu'ainsi toutes les améliorations 
et protections faites sur une rivière bénéficieront aux seuls 
pêcheurs de cette rivière. En France, des négligences coupables, 
jointes à une conception étro ite d'économies réalisées en suppri­
mant la passe, lors de la construction de barrages, ont fait 
disparaître ou à peu près, les saumons de rivières comme le Cher, 
la Creuse, la Gartempe, la Vienne, la Dordogne, la Garonne, 
l'Ariège. 

Bien souvent, les passes existantes ont été construites pour 
donner satisfaction à une exigence de l'administration officielle 
de la pêche, mais, mal conçues ou mal situées, les saumons ne 
les utilisent pas . 

L'établissement d'une passe à saumons pose un problème 
délicat à résoudre. Il y a des conditions hydrauliques à respecter, 
mais aussi la connaissance des mœurs des saumons est indispen­
sable. La coopération d'un constructeur et d'un n a turaliste est 
donc nécessaire, faute de quoi il peut en résulter le gaspillage de 
sommes importantes. Ceci nous conduit à dire quelques mots des 
mœurs du saumon. 

COMPORTEMENT GÉNl~HAL DES SA'UMONS DANS LES RIVIÈRES DE 

BRETAGNE. 

Rappelons d'abord qu'il s'agit des reproducteurs, poissons 
pesant de 2 à 8 kg ; très exceptionnellement jusqu'à 10 kg pour 
la Bretagne. 

Ils remontent toute l'année, mais avec des périodes maximales, 
décembre-janvier, pour les gros saumons d'hiver, en général 
femelles ; mars-avril-mai, pour les saumons de printemps, de 
poids moyen ; et juin-juillet pour les petits saumons d'été, 
appelés « castillons » en Bretagne, « madelaineaux >> en pays de 
Loire. Une montée tardive se fait a ussi en automne. 

Ceci implique la nécessité, pour une passe, d'être efficace en 
toute saison et quelle que soit la hauteur d'eau, particulièrement 
en été. 

Le comportement du saumon peut varier d'une rivière à une 
autre, selon les caractéristiques de chaque rivière. Les saumons 
de l'Aulne doivent franchir par sauts 28 barrages de l'Aulne 
canalisée avant d'arriver sur l'Aulne rivière . Certains de ces 
barrages ont près de 2 m de h auteur. Les saumons des rivières 
non canalisées de Bretagne ont à franchir des barrages moins 
nombreux, et moins h a uts. 

C'est le courant qui attire et guide le saumon dans son 
voyage de montée. Il « fait toujours t ête au courant ». Dans une 
rivière, pour des conditions identiques de hauteur d'eau, les 
saumons en montée passeront à peu près tous par le même trajet 
et se poseront aux mêmes lieux. 

Si le courant principal est trop violent, ils en gagneront les 
bords, mais le reprendront dès que possible. En forte crue, ils 
stationnent au r as des berges, dans des zones calmes, et arrêtent 
leur montée. 

Si au pied d'un barrage le saumon est en présence de 
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plusieurs co ura nts, c'es t le co urant prépondér ant q ui l'a ttirer a . 
Dans un ba rrage d ' usine hydro-élect r ique il se présentera donc 
d 'abord a u ca na l de sortie des turbines. Si, comme cela doit être, 
il trouve une grill e de protec tion l'empêcha nt d 'a tteindre la 
chnmbre des turbines, ou si ce cou rant est trop violent, il 
cherchera une autre voie pour poursuivre sa m ontée. Et c'es t 
pourq uoi il es t r eco mmandé -de p lacer l'entrée de la passe près 
de ce cana l de sortie, ou cl u courant prépondérant. De toute façon , 
le co urant de la passe doit avoir un d ~bit suiTisa mment fort pour 
a ttirer les saumons. 

Le sa um on préfère a iTronter un co urant lisse, à veine"s paral­
lèles, dont la vitesse n e soit pas supérieure à sa vitesse de nage 
limite, pour un temps dé terminé, plutôt qu'un courant t ourbillon­
naire, ou une m asse d 'eau très turbulente et émulsionnée d'air 
(eau blanch e), donc de faible portance. 

Dans son voyage de m ontée, le saumon m et une obstinati on 
fa rouch e à cher cher un pass:1ge et, un e fois engagé sur un tra jet 
qui lui convient, il s'obs tine jusqu 'à ce qu 'il con sta te une impos­
sibilité. Alors il r edescend le courant, m ême sur un e distance 
importante, e t ch erch e une autre issue. 

Il peut être a mené à s'en gager dans des sections de passage 
rela tivement étroites comm e les tuyaux ou vannes de faibles 
dimensions (pa r exem p le, s ur la rivière L even du N-W de 
l'Angleterre, un di.spos i tif de comptage électronique de saum ons 
les as treint à passer par un tube de verre de 457 mm de diam ètre 
intérieur et de 1,22 m de lon g) . 

Nous devons tout fa ire pour faciliter la m ontée libre des 
sa umons. Car, stationnant au pied des obs tacles difficiles à 
franch ir, ils se fatiguent en eft'orts vains, se blessent e t perdent 
du temps. Ils risquent de sé journer dans la pa rtie basse des 
rivières où l'eau est m oins ox.ygénée, plus chaude, e t polluée. 
Ainsi à Quim per, en été, plusieurs dizaines de beaux saumons 
meurent ch aqu e année. 

Lor squ 'il n 'est pas en montée, le saumon sta ti onne en des 
lieux choisis par lui , qui varient selon la hauteur d 'eau ; m ais 
en général il aime être clans le courant, qui lui apporte eau 
fraîche et oxygène. Il se tient au fond, de pré fé ren ce s ur un fond 
dur : galets , pierres plat es, sable, plutô t qu e sur un fond vaseux. 

Il a ime avoir du « couvert », c'est-à -dire une bonne hauteur 
d 'eau au-d essus de lui , par exemple, a u moins 1 m clans nos 
petites rivièr es bretonnes .; et un environnem ent sombre : so us des 
branches, sou s une souche, p rès d 'un rocher. En été, il se tient 
da ns les parties profondes de la rivière, abritées elu soleil , m êm e 
si le courant y es t faible, l'eau y étant plu s fr aîch e. 

Dans les rivières côtières de Bretagne, par eau basse, il est 
assez facile de voi r un saumon stationner clans un pool ; il peut 
m ême y en avoir plu sieurs côte à côte, en un lieu particulièrem ent 
favorable. Un pêch eur - cligne de foi - nous a dit en avoir 
remnrqu é 8, dan s un m ême trou du J et. 

Même dérangé, un saumon revient à la m êm e place au bout 
d ' un moment. Ceci explique q ue ce poisson est , hélas ! très facile 
à braconn er clans ces pe tites rivières, parfois très basses en é té ; 
95 % des saumons m ontés au . printemps sont pris légalement 
ou .. . illégalement, m a lgré la vigilance des gardes, en nombre notoi­
r ement insuflï san t d 'a illeurs. Les sanctions sont ridiculem ent 
bénignes, compte t enu elu prix de vente du sa umon frais, e t elu 
fait que ce poisson est en voie de disparition de nos rivières. 
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TRUITE 

La distinction entre la truite et le tacon ne peut ê 
qui est en réalité très variable. Les caractères sr 
tacon et la place de l'œil par rapport à la commis~ 

TACON 

Tout pêcheur doit savoir reconnaître un tacon. Ce jeun 
il est formellement interdit de le garder. Le pêcheur c 
capturé, s'expose à de sévères sanctions. 



te ni par la taille (12 à 20 cm), ni par la coloration 
ues sont l'échancrure accentuée de la queue du 
3S lèvres. 

on n'ayant pas atteint la taille réglementaire, 
·emet pas immédiatement à l'eau un tacon 

Document Mitchell, T.O.S., A.N.D.R.S., Fishing Club de France 





CONDITIONS A H.EMPLIH. PAil. UNE PASSE A SAUMONS. 

1 - L'entrée Cl) de 
rapidement par 

2 - L'entrée et la 
blanche ». 

la passe doit ê tre trouvée facilement et 
les saumons. 
passe doivent être exemptes « d'eau 

3 - La nage des sa umons dans la passe ne doit pas demander 
d 'efforts exagérés. 

4 - Le franchissement doit se faire sans risque de blessures . 
5 - En amont, la sortie de passe doit déboucher en ea u 

suffisamment profonde. 

1. POSITION DE L'ENTREE DE LA PASSE. 

C'es t un point très importa nt. 
Deux cas sont à considérer : 
- l'obstacle exi s te, e t il s'agit de construire la passe. 
- la p asse es t à inclure dan s un ouvrage à construire. 
Dan s le premi er cas, il fa ut essayer d e savoir où les saumo ns s tati o nn ent 

en attente du fran chi ssem ent. Il y a d e fortes ch a nces p our que ce so it it une 
cer ta in e dista nce en aval du pied d e la chute, lit où le courant es t profond. 

Si l'obstacle peut ê tre franchi pa r saut, il fa ut que le saumo n di sp ose 
d' une ea u s uffi samment profond e e t h omogènè; e t d ' un espace s uffi samment 
d égagé en lo ngueur v our prendre so n éla n ( fi g. 7), e t at te indre la na ppe d e 
la chute en un e région oü la vitesse n'est pas trop forte. Engagé dan s la 
na ppe, il nage, remonte la chute et p asse la crêt e ; d a ns cette derni ère phase, 
il a souvent le dos h or s de l 'eau, e t ce sont les nageoires pectorales, anales 
ct caudale, qui servent à la propulsi on . 

L 'en trée d o it être s ituée au pi ed d e l 'obstacle - chute naturelle o u bar­
rage - que le saumon longe lorsqu'il cherch e un e issue. Cette condition d oi t 
ètre r espectée ; d e nombreuses p asses con s truites sur l'Aulne canalisée sonl 
peu efficaces, parce que leur entrée est à 12 ou 15 rn e n aval du pi ed du 
barrage ( fi g. 8). 

Si le ba rrage es t rectiligne, mais oblique par rapport à l'axe d e la rivière, 
l'entrée de la p asse d evra être située dans l'a ngle a igu amont près d e la 
l"i ve ( fi g. 9). 

Da n s un barrage en chevron, l 'entrée d e la p asse sera s ituée a u somm et 
de l 'an gle du ch evr on . Il sera t ouj ours judicieux de creuser éven tuellement 
un chenal d 'accès à l 'entrée, qui , partant du ta lweg du fo nd d e la riviè1·e, 
co nduira à cette entrée. Celle-ci d evra se situer a u m o in s à 0,60 m ou mie ux 
1 m, a u-dessous du niveau des basses eaux. Le fond de ces chena ux d'accès 
a ux ent rées sera utilement garni d e r oches espacées, d e gr osseur 30 à 40 cm , 
pa r exemple, pour fixer le fond, ralentir le couran t d e fond, e t co nstituer d es 
a b1·is pour les saumons. 

Da ns le deuxième cas - barrage à co nstruire - il faudra respecter les 
r ègles ci-dessus e t s'il s'agit d'un e centrale hydro-électrique, l'entrée d e la 
passe sera située le plus près p ossible du courant de sortie d es turbines, qui 
ser a prépond ér ant. Ex. : fi g. 10, passe placée contre la rive ; fi g. 11 , p asse 
placée ver s l e centre du barrage. Ces figures m ontrent comment les grilles 
de protecti on aval doivent être placées par rapport au courant d e sorti e d es 
turbines. 

Cette disposition n'est p as indifférente, elle correspond à celle du barrage 
oblique par rapport à l'axe d e la rivière. La fi g. 12 m ontre que, obéissant it 
son instinct d e nager à contre-co urant, le saumo n longera la grill e ou l'obs­
tacle, vers l'amont, oü se trouve l 'entrée d e la p asse, t enant t ête à la compo­
sante Vl d e la vitesse du courant. Si a u contraire il d escend vers l 'aval, il sc 
sent poussé p ar cette composante, in stinctivement il se retournera. 

En certaines circonstances, les saumons peuvent ne pas s'engager dans 
la passe, é tant attirés p ar un courant vo isin, venant par exemple de vannes 
ou de turbines. Si l'on peut a rrê ter ce courant pendant quelque t emps, seul 
s ubs is te celui d e la passe e t les saumons s'y engageront rap ide m ent. 

(1) Nous appelons : Entrée de la passe, l 'orifice infér ieur en aval, l)ar où 
pénètrent les saumons en m ontée. 
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2. PH.ESENCE D' « EAU BLANCHE ». 

Celte ca u émul s ion née d 'air, donc pl us r ich e en oxygè ne dissous, es t favo­
rabl e a ux salm on id és . Par contre, elle est moins dense et présente moins de 
portance pour les sau m ons, lorsqu'ils prennent l eur élan . Sa présence ù l'entrée 
d ' un e passe p eul en élo igner les saum on s, cl en Grande-Bretagne la tendance 
générale est de l 'éviter. 

il. FACILITE DE NAGE DANS LA PASSE - VITESSE DU COURANT. 

On éva lue ù 6 m /s ln vitesse limite de nage suscep tible d'être atte in te par 
un saum on en ea u cal me (1) ; certa in s a uteurs l'évalu ent jusqu'il R m /s (2) ; 
ma is il est évid ent qu e « ces vi tesses ne p euvent être tenues que durant de 
co urts in stants », soi t q uelques second es. 

Selon R. BA C HELIER, In gén ieur des Ea ux et Forêts, « la vitesse limite d ' un 
co ura nt suscept ibl e d'être remonté par Je saumon sur plusieurs mètres peut 
être évalu ée it envi ron 3 m /s ». Dans les passes on admet 1,80 m /s ù 2 m / s, 
co mm e v itesse de courant. 

L'étal physiqu e des po issons est a uss i il considérer : venant de la mer, 
il s so n t plus v igoureux po ur franchir l es obstacles d e l'aval, mais a u fur ct 
it mesure qu ' il s m ontent, ils ont plu s de di ffi cultés, l eur co nditi on physique 
se dégradant a u cours du séj our en eau douce. La température de l'eau influe 
également : en début de sa ison les saum ons ne sont guèr e sa utem·s, en fin 
de printemps il s franchissent plus a isément l es obstacles . 

4. RISQUES DE BLESSURES DANS LES PASSES. 

Bé ni gnes, ces blessures p euvent se c ica tri ser, s i l 'eau es t sa in e ; mais elles 
peuv ent a u ss i ê tre le point de dép a rt d'infec ti ons mortelles, surtout s i l 'eau 
est polluée. Ces b less ures sont causées par des ch ocs contre les pierres, les 
angles vifs de passes défectueuses, les ra lenti sseurs de courant des ca na ux­
échelles. Dans les passes ù parois en béton armé mal entreten ues, l es f errures 
mises ù nu peuvent éventrer des saumons. 

Il es t donc important q ue tous les angles vifs d'une p asse contre lesquels 
le sa um on r i sq ue de frott er so ient b ien arrondis et li sses, l e rayon d e l'arrond i 
ét.nn t a u m oin s de 5 cm . 

5. SORTIE DE LA PASSE. 

E ll e do it déboucher en eau profo nd e, ou tout au moi ns présenter un bon 
co uvert d 'a u moins 1 m d'eau, d 'oü les saumons gag neront f ac ilem ent e t 
instinctivement la partie profon de en a mont de l'obs tacle, oü il s pourront sc 
r eposer de l'effort d e franchissement de la passe, dans une ea u ca lm e, avant 
de rep rendre la montée. 

DESCEN TE DES B~CARDS ET DES TACONS . 

En févri e r-ma rs, les bécards qui ont survécu a u frai descend ent en m er 
pour y effec tuer un nouveau séj our, en se la issant entraî ner p a r le com·a nt, 
tête vers l 'amon t. 

Les tacon s a u momen t de la déva la ison, en avril-mai, se groupent en 
bandes nombreuses it l'amont d es passes et des ba rrages avant de « fa ire le 
sau t ». Jl est f ac il e de les remarquer : il s se tiennent en surface, et s'ag itent 
beaucoup. 

Les un s ct l es autres peuvent emprunter par erreur, Je ca nal d'alimenta­
tion des t urb in es ct être broyés da ns les aubages des t urbin es Francis, plus 
r esserrés, mais peuvent sortir indemnes des t urb in es Kaplan, dont les pale:; 
cl u r otor sont plus espacées. 

Pou r évi te r ces in convén ients, toute prise d'eau am ont d'un e insta llation 
hydraulique sur la rivière doit être munie d'une· grille de protection, dont 
le « clair » entre barr eaux sera it de 10 mm. 

Bécards et tacons utili sent fac ilement les types de passes décr its ci-après, 
it co ndition qu ' il s puissent en trouver l'or ifice amon t, que l'o n s ituera autant 
qu e poss ible p rès de leur zone h abituelle de rassemblement. 

(1 ) D'après « H.cport of the Comm ittee on Fish passes » pub li é par « Th e 
In stitution of Civil Engineers » (London, 1948). 

(2 ) Selon KnEITMANN, Ingéni eur des Eaux et Forêts (1932). 
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Ce ux qui , su r les barrages de faible h a u teur des co urs d 'cau breto ns , 
dévalent pat· les crêtes n e r isquent r ien, ù C•) ndilion qu ' il y ait un e profon­
deur d 'eau su ffi sante a u pied elu barrage, so it par exempl e 1,20 it 1,50 rn , pour 
amort ir un e chute de 2 m. 

GHILLES DE P HO T ECTION AU CANA L D E SORTIE DES TURBINES. 

Ces g rilles o n t pour objet d 'empêcher les sa umo ns en montée de s'intro­
duire dan s l es ch ambres des turbines, oit il s peuvent êt re braconnés, ou t ués 
par les rotor s en mouv ement. 

Co mm e la lai ll e des saum o ns de montée est plus importante que cell e 
des tacons, le « cla ir » entre barrea ux peut i:tre de l'ordre de 41,5 mm (so it 
1 pouce 5/ 8). 

Ces gri ll es dev ront ê tre placées oiL le ca nal de so rtie rejo int la rivière, 
el non auss itôt la sor tie des turbin es, car l es saumon s peuvent remonter 
dans le cana l de sorti e, oü ils sont a isémen t braconnés. Cette règle sera it 
surtou t it observer sut· les rivières bretonnes, da ns lesquell es un braconnage 
impor ta nt sc fait ju stement clans les cana ux d'évacuation des turbines, qu i 
d 'a illcut·s n 'ont pour a in s i elire jamais de g rill es. 

Signa lons que celte protection m éca niqu e par gr ill es es t souv ent rempla­
cée pa r celle d'un champ é lectr ique créé entre é lect rodes immergées, qui 
arrête les saum ons, e t qui peut êtr e disposé pour les guider vers l'entrée des 
passes. 

PROTECTION DES PASSES CONTRE LES GHAVIERS ET LES COHPS 

FLOTTANTS ENTHAINI~S PAR LES C H UES . 

Les cru es peuvent ent ra în er elu sable, de:; grav iers ct elu l imon dans les 
passes, ce qui r isque it la longu e de co mb le r les bassins, ou d 'obstruer les 
ori fi ees noyés. 

On év itera cet in co nvéni ent en éloigna nt du fond et de la r ive l 'o t·ificc 
de so rti e am ont de la passe, c t en Je faisant déboucher en pleine eau ; en 
di sposa nt l'axe de l'or i fi ee amo nt p erpend iculaire ment au courant ( fi g. 1 6) ; 
uu en co nst rui sa nt un e di gue en pierres ù l';lmont de la ]Jasse, sur un e ccr­
t:dn e lo ngueur de riv e. 
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Pour éviter que des corps fl ottants s'introd ui sen t dans l es passes ou e n 
obstruent l 'orifice amont, on peut enfo ncer verticalement quelques pieux, rail s 
ou fers pwfilés, à quelques mètres en amont de la passe (fi g. 13). 

Les branches, les troncs d 'arbres en dérive sont arrêtés par ces dispositifs, 
mais laissent en tre eux des passages suffisa nts pour que les sa um ons sortant 
d e la passe puissent continuer l eur trajet. 

Il conv iendra de dégager l'amoncellement de ces épaves quand il sera 
nécessaire. 

PROTECTION CONTRE LE BRACONN AGE DANS LES PASSES. 
Elle n'est pas touj.ours facile à réali ser, et c'est bien dommage, car un e 

passe - o u un barrage - peul être un poste de cho ix J)Our braconner les 
saumon s. D'ailleurs l es dispositifs de protection peuvent êtr e détruits par des 
braconniers décidés à tout p our arr iver it leurs flns ; mais cec i ne doit pas 
empêch er d 'assurer une protection. 

Pour réduire ces causes de braconnage : 
- Eviter de placer un e passe près de la rive, ou bien la reco uvrir d ' un e 

ossa(ure métallique solid e, supportant un fort t r e ill age ou elu métal déployé 
bien fixé. 

- Eventuellement, enclore l'accès it la passe, ou a u barrage, par une forte 
clôture mé tallique, avec porte et cadenas, pour l e passage des gardes et des 
personnes qualifiées. Toutes l es ferrures entran t dans ces construct ions devront 
ètr e galvanisées it ch a ud , pour év iter un e corros ion r apid e. 

La méthode la plzzs e fTi cace es t d'interdire la pêche en aval de la passe 
et dzz barrage, sur un e certaine distance, et de con si dérer cette portion de 
rivi ère comme « Réserve ». Ceci est appli cable a ux r ivi ères non canalisées, 
sur lesquelles le saumon peul se pêcher a ill eurs. Mais sur l'A uln e canali sée, 
l'appli cat ion de cette règle reviendra it it interd ire pratiquement toute pêche, 
car le saumon ne se prend guère qu'à l'aval des barrages. 

TYPES DE PASSES A SAUMONS 

1. PASSES RUSTIQUES ET SIMPLES. 

Il s'agit de dispositions applicables à des barrages de faible hauteur, so it 
1 it 1,5 m, et ayant surtout pour obj et de fac ili ter la montée des saumons 
par eaux basses. 

- Planche en diagonale ( fl g. 14) : applicable uniquem ent a ux déversoirs 
it plan faiblement incliné vers l'aval. Le panneau est J)OSé cliagonalemenl sur 
le plan incliné et maintenu en l)lace 1)ar des piquets en ac ier, enfoncés ou 
scellés dans la maçonnerie. On l e placera de préférence au milieu elu déver­
soir, pour éloigner des rives l'entrée et la sor ti e, réd ui sa nt ains i la possibilité 
de braconnage. Au pied de l'entrée prévoir une fosse creusée, d'environ 1 it 
1,5 m de profondeur, d 'oit le saum on pourra s'élancer clans le courant elu 
canal en vé formé sur la face supérieure de la planche. Po ur un e réa li sat ion 
plus durable, le panneau en bois peut être remplacé par une rampe en béton , 
dont les extrèm ités pourront être courbées pour les a mener parallèles au 
courant. 

- Brèche clans le barrage (flg . 15) : c'est une s imple brèche faite clans 
la crê te du barrage, pour abaisser localement la hauteur de chute, afin d'en 
faci liter le franchissement. De telles brèches ont été faites clans certa in s bar­
rages de l'Aulne canalisêe. Les saumon s n e les utili sent pas toujours : ce la 
doit dépendre d e la facilité qu'ils ont de prendre leur élan a u pied de la 
brèche. Le seuil de ces brèches est horizontal, ce qui it notre av is est un e 
er r eur ; il est plus logique de lui donner u n profil con cave clans un plan 
perpendiculaire a u courant. Au pied de la brèche, il y aura toujours un e exca­
vat ion qui sera l'aboutissement d'un chenal rej o ignant le talweg de la ri v ière, 
cc qui permettra la pri~:e d'élan des saumons. 

2. PASSES A BASSINS ETAGES. 

Ce sont les plus nombreuses en Angleterre el en Ecosse ; elles sont appli­
cables a ux rivières de Bretagne dont les hauteurs de barrage sont de l'ordre 
de 2 m, et les variations de niveau assez peu importantes. Le princi1)e d e ces 
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passes co ns iste ù frnc li onn er la h a uteur de chu te to ta le en un ce rta in n ombre 
de chu tes p a r ti elles, en di sp osant des bassin s en é tages, ch acun d'eux cl éver­
' an t clan s le sui vant en ava l. Les saum o ns ]Jassent a in s i elu d erni e r b ass in 
av::ll , a u premi er bass in am on t. 

L'é ner gie totale de la chu te est également frac ti onn ée et a morti e clan s 
ehaqne b ass in, grâce it sa longueur. 

Certa in es r éa li sa t ions d'Ecosse so nt impo r tn nt.es, it t it re d'exemple vo1c1 
Quelqu es cn rnctéri s ti q ucs de la Pitlochry pass ( u t ili sée pa r environ 4.000 ~ au­

mo ns par a n ) sur la ri vière Tummcl : 
No mbre de bass in s 34, avec un « virage » it 180° c t un « vira ge » it 90°. 

Les bass in s so nt il orifi ces n oyés. Dé ni ve lla ti on entre deux bass in s co nsécu­
tifs : 0,45 m. Ha uteur m oye nn e to ta le de chu te : environ 16 m. La plupart 
des b ass ins ont l es dim ens ion s suiva ntes : lon gueur 7,80 m , l argeur 4,20 m , 
profo ndeur 2,10 m . Tro is d 'en t r e eux q ui ~o n t des b ass in s de repos ont un e 
pin s grande superficie. 

Dans ces p asses d e grand e longueur, il faut prévo ir un bnss in de rep os 
tous les 8 it 10 bass in s. Ce t ype d e passe it b a ss in s comprend 2 m odèles 
les passes il clo ison s-d éverso irs éch ancr ées ct les pas , cs it orifi ces noyés. 

A - P ASSES A B AS SI NS AVEC C LOISON S-DÉV E HSOIRS l~CHAN C HÉES 
(fig . 16) . 

Dans cc t ype de passe, les clo iso ns transvcna lcs en tre deux b ass in s co nsé­
cutifs f o rm en t déver so ir et sont éch a ncrées, cc qui co nce n tr e le couran t dans 
l'éch a ncrure oü la ve in e liquid e plu s épni sse f ac ili te la m ontée d u saum on. 
Si la cr ête de la clo ison déverso ir es t h o rizon ta le, l e saumon do it sauter de 
ba ss in en bass in, it m oin s qu e l'épa isseur d 'ea u so it suffi sn n te, ce <]Ui n'es t 
pa s to uj ours le ca s par ea ux basses . 

Vo ici quelqu es d onn ées re lat iv es it la co ns tru c ti on d e ces passes. Diffé­
rence de n iveau ent re deux b nss in s con si,culifs : d e 0,60 m it 0,45 m. Vitesse 
maximale elu co urant cl a ns les bnssi n s, c'es t- il-dit·e da ns la ve ine de l 'éch an­
entre : 2,40 m / s. 

Dim en s ions des bassin s : la lon gueur doit êtr e environ 1,5 f o is la lnr­
geur . Les dim en s ion s minim ales reco mm a ndées par VIBERT e l LAGLER sont : 
longueur 3 rn , la rgeu r 2 m , profo ndeur 1,20 m nu-desso us de la cr ête d e la 
clo ison déver soir aval elu bass in . Dim ension s des éch an cru res : la rgeur m in i­
ma le 0,60 m . Le p o in t le plu s bn s de l'échnnerurc do it êtr e a u moin s it 0,45 m 
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a u-desso us de la crête de la clo iso n déverso ir, e t il faut que la ve in e cl éver­
sante a it a u m oin s 0,25 m d 'épaisseur a u-d essus elu fond de l'échan crure. 

Forme de l 'éch a ncrure ( fig . 17 ) : il es t t·ationn el d e lui donn er un profil 
co ncave a rrond i de f aço n it con ce ntre r la ve in e liqui de par ea u basse. Ev iter 
les a ngl es vifs . 

Déve t· so ir en fo rm e de cim a ise ( fi g. l ll) : imag in ée pa r T. Roo t, , spéciali ste 
d e l'aménagement des r ivi ères it saum on s, p our la réa li sa ti on d es éch a nerut·cs 
des passes de Truim et Duna las tair d e l'usine Grœmpia n Hydro-E lectri c. Ell e 
perm et d 'éviter que la ve in e clév er san tc p longe clans la ma sse d 'ea u elu bass in 
ava l, ce qui provoque un e t urbul ence, vo ire une émul s ifi ca ti on que l e saumon 
n'airne pa s . 

Pos iti on rela tive des échancrm·es : ell es peuvent êt r e pla cées en li gne, clan s 
l'axe longitudin a l du ba ss in, ou en quinco nce, po ur br iser le co ura nt. Da n s 
cc derni er cas, s i la lon gueur des b ass in s est r éd ui te, la turbule nce est aug­
mentée. 

B - PASSES A BASSINS AVEC OHIFICES NOY I~S (ftg . 19). 
Cette di sp ositi on permet un e plu s gt·anclc dénivell a ti on entre d eux bass in s 

co n sécutifs, mai s ell e ne d oit p as excéd er 0,60 111 ; cl one p o·ur un e même lon-
gucut· lota lc de l'éch elle, elle sera appli cable :'l un ba rrage p lu s élevé. Les 
dimensi ons minima les d es orifices so nt, pour la sec t iop carrée : 0,45 X 0,45 
( m2) e t po ur la sec ti on circula ire, le d ia mèt re minima l est d e l'o rd t·e de 0,55 m. 
L'e ntrée a mont d e ch aqu e orifice doit êt r e f01·tement arrond ie, l e rayon de 
co urbure étan t d 'e nviron 10 it 15 cm. A l'ava l d e chaqu e o rifi ce, le bass in 
es t approf ondi en form e de cuille r, cc qui f< tc ilit c l'é limina t ion d es grav ier s 
ct con tt·ib ue it amortir le co urant. Les dim cmions des bass in s vat·i cnt selon 
la h a uteur tota le de chute ; pour les ba sses chu tes, on adopte : longue ut· 3 m. 
la rgeur 1,20 it 1,5 m , e t profo nd eur 1,20 111 it l'endroit le mo in s profo nd. Da ns 
un e passe d e g rnncle lon gueur, il y nura li eu d e prévoi r p é ri cdiqu cmcn t 11n 
bns s in de repos , de p lu s gt·a nd c super fi cie. 

3. PASSES A CANAL IN CLI NE AVEC 1\ALEN TJ SSEUH DE COUHANT. 

Ce type ci e passe fut imag 111 e ve r s 1909 p:u M. G. Dt;NtL, Jn ~pccleu r 
Général des Ponts c t Cha ussées de Be lg ique. 

Dans l'essent iel, il co mprend un canal , don t les pnro is in té ri eures d u fond 
et des côtés, so nt muni es de sailli es inclin ées, rég uli èrement espacées e t fo r ­
mant déflecteurs e t ralen ti sseurs d e co urnnt. Les échan crure:; cent ra les mé na­
gées entre ces sa illi es p ermettent le passage des sa um o ns. Diverses formes c t 
d im ens ion s de ralenti sseurs o nt été empl oyées ; l e pro fil h abituell eme nt u t i­
li sé es t défin i par la fig. 20. 

Cc type de passe es t plu s éco nom iqu e de co nstruc tion qu e les types ù 
bass in s é tagés, c t mo in s enco mbrant. Mais il n e p e ul: accepter un e var iat ion 
de ni vea u dans l e ca na l que d e l'ordre de 0,30 m. Il es t utili ~ ablc avec des 
pentes a lla nt jusqu'à 20 %. Lorsq ue la passe est longue, il es t r eco mmandé 
de prévoir un bass in de r ep os it }JCU près to us les 9 m ( fi g. 21) . Pour des 
vari at ions importantes c!u niveau a mont, il est p oss ible d'assoc ier un e passe 
it can a l avec un e sen e de bass in s é ta gés, a clo ison s déverso irs, ou it orifi ces 
noy és, placés it l 'amon t de la vasse. 

4. ECLUSE A SAUMONS. 

Cc type d e pas se, co nnu so us la dés ignat ion d ' « éclu se BonLAND », du 
nom de so n créateur, a de nombreuses apJJ li ca ti ons ; la première éclu se f u t 
co nstruite en 1949, au barrage de Lcixlip, sur la Liffey, en Irla nd e. JI est 
surtout utili sé v our Je franch issement d e h n:u l s barrages, tel s qu e celui de 
l'us ine h y dro-élec trique de Yla T uloma, en U.R.S.S., qui a (;2 m d e h a uteur. 
C'es t le p lu s éco nomique et le m oin s enco mbran t, p our ces dén ivellatio ns 
impor tantes . 

La fi g. :l:l en r eprésente le sch éma de principe. 
L'éclu se comprend : un b assin d 'e ntrée, s it ué it l 'aval immédiat du bar­

ra ge, et un bass in amont, situé a u somm et du barrage. Ces d eux bass in s sont 
reli és par un e tour qui peut ê tre verticale ou inclinée. 

Chaque bass in co mporte une vanne, d 'ouverture réglable ; celle du bassin 
ava l p ermet l 'cnt t·ée des saumons clan s l 'éclu se, e t celle du bass in a mont leur 
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Bass1n amont 

Tij 22 _ Schérnà dune- écluse Bor/and. 

accès au b ief supér ieur. Ces d eux orifi ces do ive nt êt r e constamm en t n oyés . Le 
foncti onn em ent de l'éclu se est Je suiva nt : 

L'ouv erture d es orifices éta nt réglée p ou1· que le ni veau du bassin ava l 
soit it environ 60 cm p lu s h a ut que celui du bief inféri eur, un coura nt d'appel 
s'é tab li m it travers l 'o rifice ava l ct les sa um ons allirés })a r ce courant péné­
treront dans l e ba ss in. Au bout d 'un cer ta in lemp s, lor sq ue le nombre de sa u­
mons entrés es t jugé suffi sa n t, la vanne de l 'or ifi ce ava l est presqu e fermée, 
tandis qu e l'o n peut ouvrir davantage la va nn e a mo nt. De ce fait Je niveau 
d'eau mo nte dan s la tour, oü il subs is te toujours un léger courant. Les sa u­
mon s montent également, ct lor sq u' il s arrivent it l'orifice a mont, ils peuvent 
donc r emo nter le courant de l'o1·ifice, et J)asser da ns l e bi ef supéri eur. On 
pe ut a lors fe rm er co mpl ètement ou p arti ell ement la va nn e amon t, ouvrir la 
vann e aval, l 'ea u baisse, e t Je coura nt de l'orifi ce aval a ttire un a utre groupe 
de sn umons, qui entrent dès que ln vitesse du co ura nt de l'or ifice le pennct. 
Le cycl e co ntinu e ainsi, et ln man œ uvre d es vannes })eLit êtr e a utomati sée 
se lon un cycle réglable. 

Le Blavet, qui fut a utrefois un e très bell e r ivi ère iL sn umon s, ai n si que 
cer ta in s de ses a fflu ents, po urra it le redevenir ; il suffira it de construire une 
écl use du type BonLAND a u barrage de Guerléda n. Il faudrait a ussi a ménage r 
d es passes effi caces sur l es barrages elu Blave t·, selon un progra mme rationnel , 
réparti da ns le temps. Toute cette r égion centrn le de Bretagne, qui d'a ill eurs 
est superbe en ses paysages, y trouvera it un ato u t touristique supplémen­
tai re, d 'a uta nt plu s inté ressant que la pêche elu saumon se pra tique, en Bre­
tag ne, d e fin février a u 15 juin , c'es t-à-dire h or s d e la saison d 'é té, plutô t 
surchargée. 
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;;. ELEVATEU!"l. A SAUMONS. 

Cc di sp os itif es t appli cable a ux t rès h a uls barrages cl a été réa li sé a ux 
Etats-Uni s . Les sa umon s son t « app elés » dans un bas sin pa r un coura n t qui 
le traverse. A un m oment ch o is i, admiss ion ct évacuati on d'ea u sont fe rm ées, 
ct le bassin, mobile, es t é levé ju squ 'a u bi ef supérieur ; la vanne d e sor ti e 
des sa um ons es t a lor s levée, ct ce ux-ci p euvent gagne •· l 'amont. On co nço it 
qu e Je cycle de fo nct ionn ement d ' un t el dispos it if }>cul ê t1·e aulomnt isé. Un 
tel élévateur n é té co ns truit au ba n ·age de J{ernansqui ll ec, sur le Léguer. 

CONCLUSION 

Nous espérons avo ir montré qu e nous disposons parfaitement 
des connaissances et des m oyens techniques nécessaires, pour 
aménager nos rivières de Bret agne et en recon stitu er la richesse 
en saumon s. Il s'agit évidemment d'une entreprise s'étendant sur 
plusieurs ann ées, et deva nt ê tre po urs uivie avec continuité, se lon 
un p lan coh érent. Malh eureu sem ent, l'exemple de ce qui a été 
fait jusqu'ici, n'incite pas ù l'optimisme : des s uggestions, des 
projets proposés, certains depu is près de 50 a ns, n'ont guère é té 
pris en considération. 

Nous en avons un e preuve avec l' << Etude sur le saumon 
des eaux dou ces de la F ra nce >>, faite en 1920 par le profes~eur 
Louis RouLE, et qui préconi se les mesures suivantes (dé jà 
proposées en 1912, dans un rapport relatif à la Bretagne) pour 
reconstituer notre cheptel saumons 

A - Circulati on ct J> êch c elu sa um on cl nn s les estua ires 

J o) In terdire, clans Je dom a in e mar itim e, la pêche elu sa um on clan s les 
r ég ion s étroites des estuaires. 

2o) Interdire, dan s Je domaine m a ritim e, la pêche du saumon an voi­
s inage des ouvra ges. 

:Jo) lnlcrdi•·c les pêch es il la serp ill ère, sur tout d'avri l it juin, po ur év i­
ter la capture de taco ns, m éla ngés it d 'autres alevin s de p o isso n s. 

4°) Entente entre ad mini strati on s p our avo ir les mêmes d ates d 'o uv cr­
lui·e c t de f e rm eture clan s le domaine mar it ime ct clan s l e doma in e 
fluvi al, ct pour ob éir il un e m ême réglem entati on. 

n - Circulati on el pêche cln sa um on dans les l'ivi è•·cs. 

5°) Supprim er e t inte rdire l es ouvrages compl émentaires a joutés sa ns 
a ulor i s~lt i o n a ux barrages. 

(jo) Modifi er, Je cas éch én nt, la cr ête des déverso irs, pour locali ser ln 
la me d 'ca u r eco uv 1·a n te, en augmentant so n épa isseur, ct ])Our p e r­
mett re a in s i le passngc elu poisson. 

ï o) Limi ter i1 la pér iode d'arrosage, l'é tabli ssemen t cl le m :tinti en des 
barragc3 ternpornircs d'jrrjgation. 

so) Prendre toutes di sp os iti on s co nvenables po ur empêch er , en tout 
lemps, a u voisinage d es ba rra ges, la pénétration des sa um ons clan s 
les ca na ux de servi ce des us in es, ct l)OUr o bserver Je niv ea u léga l 
de r etenu e. 

go) Obser va ti on r igo ureuse de tou te réglcmcnl nt ion co ncernn nt la pol­
lu tio n des caux. 

10°) Remettre, toutes les fo is que la ch ose se rn poss ible, le co urs de 
la r ivière en son état natureL 

]J o) Lever en permanence il to ute h a uteur, on d émon ter c l en leve r les 
vannes des barrages qui ont ces sé d 'êt re utili sées. 

12°) Prendre toutes dispositions co nvenabl es pour régler il un centimè­
tre, l'écartement des verges clans les grilles ann exées a ux ch ambres 
des turbin es, a fin d'éviter la perte des tacons à leur d escente. 
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13°) Entente entre l es départements d'nn même bassin hydrographique, 
ou d'une mêm e province naturell e, pour établir un e réglementation 
identique. 

14°) Surve illance de la pêche e l répression d u braconnage poursuivies 
avec continuité c t méthode, dans un but majeur d'intérê t public. 

Il serait facile de dém ontrer que la plupart de ces m es ures 
n 'ont pas é té appliqu ées. Des cons idéra ti ons légis la tives s'y 
opposent parfois, mais celles-c i ne sont pas intouch ables 
certai ns petits intérêts particuliers doivent s'e iTacer devant 
l'intérêt général d'une région. ll a é té établi en France, ln nomen­
clature des rivières à saum ons ; la logiqu e imposerait que so it 
créée un e législation spéciale pour ces co urs d'eau. 

Souhaitons que ln Réforme r ég iona le actue ll ement en projet, 
permette à des personnalités et à des équipes de no tre r ég ion. 
d'agir pour am éli orer un e richesse piscicole, autrefo is si impor­
t ante, e t que la Bretagne a le rare privilège de posséder encore, 
avec seul ement deux a utres régions fr ançaises : 1' Au vergne et 
le Pays basque. 
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Etat actuel des rivières à sau1nons 

de Bretagne 

par un groupe de pêcheurs de saumons, 

avec Je concours de " Plaisirs de la Pêche " 

« Aucun poisson ne la isse autant d'écailles 
d'or entre les mains qui le manient. Aussi les 
appétits qu'excitent la vente et la pêche du 
saumon sont-ils excessifs. Ces appétits se tra­
duisent tout d'abord par une pêche aussi ac tive 
que possible et, en temps prohibé, par un bra­
connage qui ne recule deva nt aucun moyen. >> 

(Dr JousseT, Directeur du service de 
Pisciculture de la ville de Paris. 
Revue des Sciences Naturelles de 
l'Oues t, 1892 ). 

Le Professeur Louis RouLE, étudiant les revenus des pêcheries 
de saumons contrôlées par la noblesse, les établissements religieux 
et les villes, a calculé, qu'avant la Révolution, la Bretagne 
produisait à elle seule plus de 4.500 tonnes de saumons dans les 
bonnes années ! André-Francois BouRREAU-DESLANDES (1690-
1757), nous indique qu'il se prenait vers 17 36, dans la seule ville 
de Châteaulin, environ 4.000 saumons par an. De telles références 
et bien d'autres encore, évoquent la fabu leuse richesse en saumons 
des rivières bretonnes d'autrefois. 

Depuis quelques années, par contre, par suite de l'ignorance 
et de l'impéritie de l::t plupart des sociétés de pêche, de la pollution, 
de l'envasement des rivières, de l'usage massif des pesticides et 
produits chimiques agricoles, des détergents non biodégradables, 
des pêches abusives en estuaire et du braconnage toujours répandu, 
le saumon, seigneur de nos rivières est nu bord de l'extinction. 
Si aucune mesure efficace de protection n'est prise à bref délai, 
ce gros gibier traqué de tous côtés, dis paraîtra définitivement 
dans l'indifférence générale. Dans notre pays, l'imprévoyance est 
la loi. Il faut déjà être entré dans la catastrophe pour en prendre 
conscience. En ce qui concerne la survie du saumon, nous sommes 
en pleine catastrophe. Cela n'empêche pas certains syndicats d'ini­
tive locaux de continuer à éditer de jolis dépliants sur lesquels 
on peut voir écrit que telle ou telle rivière est « le paradis des 
pêcheurs de saumons » ! Alors qu'en fait, pour un touriste 
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pêcheur, la Bretagne ne vaut pour a insi elire plus le déplacement. 
Voyon s cl one quel est l'é tat ac tu el des rivières à saumons bre­
tonnes. 

L'OUST. On p ourrait p asse r so us s il ence l'Ous t, a fflu ent d e la Vila ine, 
bi en qu e ce lte importa nte ri v iè re a it été t rès r éputée p our le saumon avant 
l::t co n s tru cti on du Ca nal de Na ntes il 13•·céL L'absence de p asses co nve nables 
da n s les déve rso irs des éclu ses a supprim é les montées de saumons qui 
a lla ient frayer p a r milli e r s aux environs d 'Uzel, a in s i qu e da ns le Li é près 
de Plouguenas t (Cù tes-du-No rcl ). B ien qu e les pêch eur s d 'a loses de Sa int­
,\l a rlin continuent. it prendre to us les a ns un e demi-cl ouzn in e d e sa umons, on 
ne peu t plu s v.-:lim ent parl er d e p êch e du saum on da n s l'Ou s t. 

Le BL AVET. Les princip al es diffi cultés so n t les barrages in s tall és sur 
<:c He rivi èr e, ve r s 1820, p our p erm et t re la navi gati on d es ba teaux aya nt un 
til·an t d 'cau de 1,10 m . Cependant ces ba rra ges é ta ien t fac il ement fra nchi s 
par les saum o ns, car les p êch e ri es in s tallées sur le Haut-B lavet co ntinu èrent 
ù é tre d ' un t rès b on r end ement. Mme PüTTn-: n, née en 1850, di sai t il so n fil s 
expl o ita nt le i\ loulin de Po ulibet (co mmun e de Sainl-Aignan ), que la valeur 
des d eux fe rm es qu 'ell e posséda it sur l es b o rd s du Rlave t était due surtout 
ù la p êch erie que ch acun e co mporta it. 

En 1866-1 870, to us les ba rrages f urent suré levés de 52 cm a u moyen de 
4 h:lll sscs mo bil es en b ois, s itu ées il 80 cm en r e tra it d e la crête du ba rrage, 
ct encast rés dan s d es p e tits ba joyer s en gra ni t, no rmal em en t de 2,25 m. Mnl gré 
ces hau sses suppl émenta ires, ver s les an nées 1 !100 il 1905, il y ava it encore 
un e b onn e quanti té de saum ons, pui squ ' il en fu t venclll , p endnnt ces 5 a nn ées, 
de 1500 it 2000 p ar nn (déposés da n s un e Coopéra ti ve de Lochri st et expédi és 
sur P a ri s ou nu lr es g ra ndes villes). 

E nsui te le snum on a diminué du fa it d' in stalla t ions d ' us in es h ydro-é lec­
tr iqu es e l de pape teri es. Ma lgré quelqu es acc idents, elu s it d es f uites d 'ac id es 
cl autres produits clécapnnls, les « Forges d'Henn ebont », auj ourd 'hui fe•·­
mécs, ne co n t ra ri è rent que p eu les mo ntées ci e sa um ons . 

Ac tuellement, la difficulté p r in cipale po ur la r emontée des saum ons es l 
co ns titu ée par le ba rrage d e Kerrousse (il 10 km en a mont d ' Henn eb ont ), oü 
sc tro uve un e us in e h ydro-élect riqu e. Ce ba rrage comport e d es h a usses sup­
pl émenta ires. De cc fa it, les turbin es ab so rben t la to ta lité du débit d 'eau, c t 
il n 'exi s te a ucun e lam e d éver sa ntc. C'es t cl one el eva nt un mur inj"ran chissable 
que sc présen te le saum on. E n 1954, l 'E.D.F. a f a it in s ta ll e r un e « éch elle », 
ma is cette derni èr e est p lacée du cô té des turbin es c l'. n 'est d 'aucune utilité 
car ma l co nçue. Cette éch ell e a été m odifi ée en m a rs 1968 p a r les ser vices de 
l'E.D. F., mai s le r és ulta t est le m ême que précédemm en t : a ucu n p o isso n n 'a 
j a ma is pu l 'utili ser ! Ajouton s que l' us in e de Kerrousse n e r especte p a s le 
cahi er d es cha rges, qui 1n ·évo it des grill es it l'ava l des turbin es : ces grill es 
n'exi s tent p as . 

En résum é, l'in s ta ll a ti on d' us in es sur le Blavet e l la con structi on du ba r­
rage h y dro-électrique de Gucrléda n qui a n oyé les plu s belles f rayèr es so nt 
les p r in cipal es ca uses d e la di sp ariti on elu saum on da ns cette r ivièr e. 

E n prin cipe (arrê té de l 'In scri pt ion ma ritim e du 20-2-59), la p êch e es t 
inte rdi te t oute l 'n nnée, a u fil et, d e l'embo uchure jusqu 'il la limite de salin e 
d es eaux. E n f a it, cette inte rdi cti on est ra rem en t r esp ec tée. Ain s i, derni ère­
ment, un p êch eur a é té p r is a u li eu eli t « Locoyarn e » it pra tiquer a u t rémail 
(2 fil e t s de 50 m ch acun mi s b out it b out ) . 

Vo ic i l es p r ises effec tu ées p a r un seul p êch eur (la p lu s fin e gaule du 
pays) : en 1925 : 115 saumons }Jêch és it la li gne, en 1926 : 80, en 1927 : 
60. E nsuite, en m oyenn e, 20 it 30 saum ons pa r a n c t cela ju squ'en l'a nn ée 
1945. Les a u tr es p êcheurs, ils éta ient un e quin zain e it l'ép oque, prena ient it 
eux tous, it p eu près la m êm e qua nt ité de saum on s qu e le fin }Jêch cur p récité. 
De 1!)45 it 1!J54 les pri ses f urent pra tiq uement nulles, le saum on ayant p our 
ain s i dire di sparu. 

A parti r de 1954, g rftcc en p articuli er it l'act if préside nt de l 'A .P .P . de 
Lochri s t, d es a levinages en boîtes VIBEf\T ont é té r éguli èrem ent effectués da ns 
les a fflu en ts elu Blave t (l'Eve!, le Tm·un, l e Saa r, le 1\er salo, le Sebrevet, le 
Bra ndifout). Malgr é la m od es ti e de ces a lev inages, l es r ésulta t s ont é té encou­
rageants : 1:)0 saum ons ont été p ri s it la ca nne en 1066, 80 en 1!)67, 75 en 
1!)68. 
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L'A uln e nu Pont Pni-Ty-G ins. A gauche, l 'A uber ge du Sa umon . 
(Phot o Jas Le Doaré) 

Un déversement de truites de mer, d'o rigin e pol ona ise, do nt l' in cubati on 
nvait é té effec tu ée en J)i sc iculture, a éga lement donné un résultat conclua n t. 
C'est ain s i qu 'e n 1968, en plu s d es saumons, il a été capturé en ava l de 
Kcrroussc un bon nombre de truites de mer de 4 it 5 l< g. 

Le SCORFF es t très appa uvri p a r les In scrits maritim es qui opèrent en 
nval d e Pont-Scorff a u vois ina ge du r och er du Co rbea u. Avec leurs imm enses 
ca rrelet s ils ca usent d e séri eux ravages da ns les s toc l< s de sa umon s ct d e 
truites de mer, surtout en mai-juin-juillet. Ces carrelets barre nt les neuf 
dixièm es ou même la t otalité de la ri v ière à marée ba sse, a lo r s que les r èg k­
ments d e l'In scription ma ritime n e les a utori sent p as il dépa sser les 2/ 3 d e 
la la rgeur d e la r ivière. 

Sans ces ravages et sans Je braconn age qui sévit da ns la plupart des 
moulin s, en act ivité ou n on, le Scorff p ourrai t enco re ê tre co ns idéré comm e 
un e rivière acceptable p our le saumon. D'après les estima tions des gardes, il 
a été pri s 800 saumon s à la canne en 1966 ct 450 en 1967. 

Voici cc qu 'en disa it en 1859 l'Angla is J ohn KEMP da n s « La Pèche et la 
Cha sse en Basse-Bretagne » : « ll y a vra im ent du saum on dan s Je Scorff 
ct il m o rel bi en à la mo uche. Si les meuni er s cessa ient de capturer les taco ns 
au fil et p our nourrir l eurs porcs, il n 'y a ura it peut-être pas un e mc:illeurc 
rivi è re en Bre tag ne. » Aujourd'hui, faute d ' une densité s uffi ~ante de taco n s, 
les m eunie rs ou leurs h ériti e r s sc rnltrapen t sut· les saumons adultes q ui 
se vendent beaucoup mi eux. Mais ccci es t un e nut re hi s to ire .. . 

Mal gré tous l es obstacles qu' ils rencontrent, les p etits saum ons du Scorff 
(8 it 10 livres en m oyenn e) parviennent it r emo nter ju squ'a u Mouli n-Neuf en 
KCL·nasclédcn ct m ême, quelques rares, jusqu'iL la ro ute ln guinel-Guéméné. 

L'ELLE. C'est la plu s b elle rivière it saumons de Bretagne ct celle oü 
remo ntent les plus gros, ma is c'es t a uss i avec ses a fflu ents Naïc, !nam c l 
Aër, la plus braconnée. 

Celle splendide rivière a été de tout t em])S un lieu de prédilec ti o n pour 
les wccageurs. J ohn KEMP écriva it en 1859 : « Le Faouët est un r ep a ire de 
braco nni ers. L'a mour de la destructio n coule dan s le sa ng de ses h a bita nts. » 
De so n côté, le Commanda nt LATOUH da ns son ouvrage « Le sa umon da ns 
les cours d 'eau breton s », publié en 1928, d isa it : « Quimperlé es t le r e])ai rc 
par excell ence des pires braconnier s de la r ég ion . » Bien que p lu s d iscret , 
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ce t éta t d'eSJ)rit p er sis te auj ourd'hui , en coura gé par le prix du saumon e t 
l'inexisten ce pra tique du gardiennage. En })lus d es destruction s traditionnelles 
dues aux braconnier s et a ux In scrits m aritimes du P ouldu, deux nouveaux 
dangers m enacent m a inten ant les saum on s d e l'Ellé : le b arrage de l' Aër e t 
surtout la pollution de la La ïta . 

L'Aër ou Rivière Rouge contena it de splendid es frayères à saumons, les 
plus b elles elu ba ssin de l'Ellé. Or, en 1964, un p articulier l'a mis sous con­
duite forcée sur un e dist ance de 800 m , dans l e site sauvage du < Trou du 
Biniou », pour la construction de son usine h ydro-électrique. L'installation 
de l'échelle (inefficace) n 'empêche pas les saumons d 'être prisonniers dans la 
d érivation dès qu e les eaux ba issent un p eu. D'autre part, la grille à t acons 
n'est pour ainsi dire j amais en place à la sa ison. On conçoit m al l'impéritie 
d e l'Admini stra tion qui a a utorisé la construction d ' un tel barrage m algré 
les protesta ti ons d es p êcheurs et des autorités loca les. Sur un e telle rivièr e, 
l'intér ê t t ouri s tique d e la r égion devra it tout de m ême l'emporter sur celui 
d ' un particuli er. D'autant plus que, comme le disait M. MARTIN, directeur de 
l 'Equipement de l 'E.D.F. : < Ces in s ta lla tion s sont sans intérêt économiqu e 
et sont imposées à l 'E .D.F. J)Olll" la défen se d ' intérêts privés. Les prix payés 
pa r l'E.D.F. a ux producteurs a uton om es sont élevés compte t enu de l'irrégu­
la rité de la production. :o> 

La d euxi ème menace, e t la plus grave, qui p èse sur les saumons de l'Ellé 
est due a ux p ollution s de la La ïta ca usées par les aba ttoirs et surtout pa r 
les pap e teries de 1\.érisole. Depuis de n ombreuses années, les effluv es na uséa­
bondes d e < chou pourri » et la p ollution qua si-perma nente en provenance 
des ea ux résidua ires de ces p ap e teri es ont va lu à Quimpel"lé la célébrité, nu ssi 
fâcheu se que p eu fla tteuse, de cité « la plu s malsain e de Bre tagn e ». Ecar­
tons ici l e point d e vue d e la salubrité, bi en que cela nui se co nsidérablement 
à la réputa tion touri s tiqu e de la r égi on , p our n 'en vo ir que les co nséquences 
sur le peuplement pi scicole. La La ïta, J)a r laquelle doivent passer les sa umon s 
avant de s'en ga ger dans l 'Ellé, devi ent de plu s en plus un égout à ciel ouvert. 
Dès que le débit d 'eau douce ba isse un p eu, à l'approch e d e l 'été, la La ïta 
forme un véritable b ouch on bi ologique qui arrê te t ou s les migra teurs. Une 
partie de ceux-ci r efluent ver s l' embouchure oü il s sont victimes des Inscrits 
et des marins-pêcheurs du vo isinage. Les p oisson s r es tant en riv ièr e meurent. 
C'est une centa in e d e saum ons crevés qui so nt découverts t ous les étés par 
les plaisanciers ou pa r l'équipage elu sabli er « T oulfoën ». Comm e les m arées 
se font f ortem ent senti r dnns la Lnï ta, il es t évid ent que b eaucoup de ~ nu­

m ons morts n e son t p as déno mbrés. Dive rs proj e t s so nt it l'é tud e p our r éso u­
dre ce grave probl ème. Esp érons qu e les édil es locaux, r ema rquablement pass ifs 
jusqu' ici, se décid ent enfin it ng ir vite da ns l' in té rê t de toute la p opula tion. 

A Quimperlé, le ba rrage d es Gorrcts co ns titu e, d ès que les caux ba isse n t 
un p eu, un ob s tnclc sé ri eux v our la remon tée des mi gra teur s. On y a bi en 
in s ta llé une passe c t un e « éc helle », avec pré-ba •·•·nge, ma is s i elles f onc ti on­
nent correctem c nt quand l es eaux sont f o rtes, il n'en es t p as de m ême en 
dehors de ces l'éri ocl es. De n ombreux p oisson s s'abîment sur cc b arrage cl 
ces poi ssons bl essés, m ême s'ils f r anchis sent l 'ob s tacle, sont victimes d e la 
furonculose dès que les eaux s'échauffent. 

Malgré tout cela, il es t encor e pri s de 700 it 1000 saum ons p ar an, J)<U" 
les p êcheurs it l a li gn e de l'Ellé (surtout en aval des Gorrets c t clan s les 
pêch es privées) . C'est p eu p our un e rivière qui, bi en entre tenu e, d evra it 
f ournir a ux p êch eurs sportifs d e 15.000 à 20.000 poi sson s p a r an . 

Au début elu s iècle, Albert PETIT, Conse ill er it la Co ur des Co m1) tes, sc 
perm etta it d e p rendre it la m ouch e sur l 'Ellé, 1 i p o isson s d e 12 it 25 livres 
dan s la mêm e j ourn ée, en J)r ésen ce d 'un ch ampi on an glai s ! La rivière éga la it 
a lor s les m eilleures d 'Ecosse. On voit ce qu'il en es t a uj ourd'hui. 

L'ISOLE. Les saumon s ne r em ontent pratiquem ent plu s cette j oli e rivièr e, 
it cause des p ap e teri es d e Kéri sole et de l'éch elle infra nchi ssable du m oulin 
de la ville il Quimperlé. Quelques ra res p oisson s p a r vi<'nn ent n éanmoin s it 
passer, lors d es f ortes crues d'hi ver et de p r intemps, pa r un e dériva tion joi­
gnant l ' Isole il l'Ellé et située dan s la ville basse d e Quim1)erl é. 

Grâce à cette d ériva tion, il es t pri s tous les ans 3 ou 4 saum ons dan s 
l'Isole, surtout ver s P ont-Croach . On p eut cléJ)lor er l 'ab sence d e p asses appro­
priées qui p ourra ient transform er l'I sole, mal gré la pr(•scn cc des pap et eries, 
en une bonne rivière it saum on s. 
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Le BELON. Sur cc gros ruisseau dont l'estua ire nourri t les célèb res huî­
tres, il est capturé un e dizain e d e saum ons par a n, presque lous illéga leme nl. 
d'a ill eurs. La co nstructio n d'une pisciculture qui absorbe presqu e toute l'eau 
a pratiquement so nn é le glas d es montées de sa umo ns. 

L'A VEN. Par suit e d 'un ga rdi enna ge effi cace, les pri ses de saumons it la 
li gne sont m ontées r éguli èrement de 3;) en 1962 à 280 en 1966, po ur r eco m­
mencer it décroître par la suite : 80 prises environ en 1968. 

A Pont-Aven, « 14 m oulin s, 15 mai sons », disait le dicton, la nv1 ere vas se 
da n s un ébouli s de roch es à travers les barrages d es moulin s fl euri s d eve nu s 
mai sons d'habitation. Cette disversion du coura nt princival qui s' infiltre so u­
ve nt entre les viet;res des barrages, s i e lle est vropice au braco nnage qui 
sév it en vle in bourg, ne favorise guère la r emontée des migrateurs dès que 
l'cau baisse un veu. C'est d'autant vlus dommage qu'avec les saum ons pour­
rai en t monter plu s a isément les truites de mer dont il se vrencl surtout en 
avr il-mai de g rosses quant ités dans le p ort it m a rées. L' « éch ell e » à sa um ons 
du barrage de la pisciculture de Pont-Aven est éga lement la vlupart du tem}JS, 
un obstacle infranchissable pour les mi grateurs. Aj outo ns que l' Aven est 
ext rêmement polluée par un e conserve l"i e s ituée en amont de Pont-Aven. 

Quimper, « so uri re d e la Cornoua ill e », est s itué it la j onction de tro is 
ri vières à saumons, l 'Odet, l e J e t et le Steï1·, qui se réunissent }JOur former 
l'Od et maritim e aux maj estueuses a llures de fl euve. 

L'ODET est terriblement j)Ollu é dans la traver sée de la ville (cc qui n 'est 
pa s flatteur pour la municipalité !) par ditl"érents égo uts cl ruisseaux serva nt 
d 'exutoires à des ga rages ( C.T.F., S.N.C.F., etc .. . ), it l'u s in e it gaz, it deux la i­
teries, it deux tueri es de porcs, etc ... Le résultat est que, dès que les eaux 
baissent ct chauffent, to us les saumons, truites et truites de m er crèvent su1· 
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un e distance de 1,500 km. On a dénombré jusqu'il 200 sa um ons morts la même 
saison ! Ces dernières années on ne dénombrait plus que 20 à 40 morts pa r 
été, ce qu i prouve, si besoin était, la réduction des stock s de sa umons de 
l'Odet. 

Il est affligeant de voir ces beaux poissons en agon ie, inquiets de ne 
pouvoir remonter l es riv ières pour atteindre les zones d'eau p ure, par suite 
de l'absence de passes intelli gemment conçues dans les barrages des moulins. 
La plupart de ces moulins sont d'ailleurs désaffectés et, comme partout en 
Bretagne, ils serve nt presque tous it un brnco nna ge difficile il réprimer parce 
que se passant à l'intérieur. 

Divers obstacles importants s'oppo~ent en effe l it la L"emontée des sau­
mons dans l'Odet. En amont de la ville nous trouvons le barrage de Sa in t­
Denis, désaffecté mais tou j ours en place. Un peu J))us haut, Je barrage du 
moulin de Penhoat a été amé nagé en aoùt 1968 et u ne « passe " y a élé 
co nstrui te. Malh eureusement, to u tes les fautes qui doivent être évitées clans 
la cons t r uct ion d'une passe ont été comm ises et il est vraisemblnble que le 
sau mon épro uve désormais a utant de d iffi cu ltés, s in on plus, à franchir le 
bat"rage de Penhoat qu 'a uparava nt ! Par eaux fortes Je saum on franchit néan­
moins ce nouveau barrage, mais non quand Je niveau baisse. 

Encore plus en am ont, l'éclu se de la pnpeterie BoLLORÉ fo net ionn nnt par 
vanne a u tomat ique interdit pratiquement la remontée des saumons malgré un e 
« échelle >>, imprat icable. Les quelques très rares poissons qui arriven t it 
franch ir ce barrage ne peuvent le fa ire que lors de crues tou t à fait excep­
t ionnell es. Or la reproduction en ava l est absolument impossible par suite 
de la pollution con sta nte de la r ivi ère par la papeterie. Le fond de la rivière 
est, en effet, recouvert d'une telle co uch e de résidus (champignons) que la 
fl o L"e et la faune aq uatiques ont tota lem ent dispat"u sur les 6 km en aval. On 
pent d'autant plus reg retter l'absence de passes eff icaces clans les barrages 
qu 'en a mo nt d es papeteries, l'Odet sur un e quinzaine d e kilomètres est pur 
e t très propice it la reproduction des salmon idés. 

Il y a longtemps qu'il n'y aurait plus un seul saumon à remonter l 'es­
tuaire de l'Odet s' il n 'y avait deux autres r ivi ères, nffluents de celle-c i, le Jet 
ct le Steïr, oü le sa umon pnrvient, encore que péniblement, a ux frayères. 

Le JET a é té terriblement mutilé sur plu s ieurs kilomètres par tro is pisci­
cultures et Je sa um on y disparaît peu it peu. Ces piscicultures absorbent la 
presque totalité de l 'eau et ne la rendent, clans certain s cas, que plus de 
1,500 lun e n nval, la issant pratiquement it sec des section s de r ivi ère que, 
bien en tend u, le saumon ne peul fra nchi r dès que les grandes crues sont 
passées. De plus, du fait de ces piscicultures et a ussi des rats musqués, la 
fl ore d e la rivière a presque tota lement disparu à leur aval, fnc ili ta n t la 
besogne des « brncos » qui n 'ont même plus la pe in e d e rech erch er le sau­
mon parmi les grands ba ncs d'herbes dont ell e éta it jadis couverte dès la 
mi-avr il. Maintenant un sau mon repéré est un poisson mort. 

Le STEIR s'abouche avec l'Odet dans la v ille même de Quimper. Ce ch a r­
man t cours d'eau se prête nclmirablement it la vie et à la repr oduction des 
sa lmon idés. C'est, jusqu'à présent, la seule des trois r iv ières de Quimper qui 
ne soit pas polluée. Malheureusement presque tous ses barrages, et ils so nt 
nombreux, so nt de véritables pièges it saumons dont profitent scandaleusement 
les propriétnires et les braconniers maraudeurs. Le plus m ortel de ces bar­
ra ges est celui de La Lore tte à 7 km en amont de Quimper. Il doit, en prin­
cipe, êt re « aménagé » ... 

Quimper qui a la chance de posséder trois rivières it saumons devrait 
étre un centre particulièrement intéressant pour le pêcheur visiteur. Officiel­
lement, malgré tous l es ravages et en traves que nous venons de voir, il se 
prend encor e en m oyen ne ann nellement de 300 it 600 poissons clans ces riviè­
res. En fait, il est vraisemblable que le tota l des captures illégales en période 
de fermeture et des morts par pollution dépasse pour sa part très la r gement 
ce chiffre . En estuaire égalem en t, des marins-pêcheurs de Sainte-Marine et de 
13énoclet font d'intéressantes captures de saumon s à certaines marées gràce 
it leurs filets dérivants. 

On imag in e le nombre de poissons qui pourraient êtr e offerts à l'adresse 
des pêcheurs sportifs si ces saumons étaient soigneusement protégés. 
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Le GOYEN, r ivi ère de Pont-Croix ct d'Aud ierne. Ce p e tit cours d 'ea u s itué 
iL quelqu es kilomètres du bout du mond e, voit, en plu s des be ll es truites de 
mer de so n es tuaire, m onte r un petit nombre de saum on s. ll s'en prend 
enco re entre 50 cl 100 par a n, iL la ca nn e. Il est, hél as ! extrêmement p ollué 
pnr un e laiterie s itu ée assez en amont cl p a r un e us in e d e rog ue. 

L'AU LNE es t, avec l'Eil é, la rivi è re bretonne où il sc prend le plu s d e 
saum ons. Cc splendid e cours d'cau d éi·oul c ses lo ngs m éa nd1·es de Carhaix iL 
la r ade de Brest iL trave rs un e ve rt e ca mpagn e vallonn ée. Les poissons do i­
ve nt f1·an chir les 28 barrages d 'éclu ses, éche lonnés sur un e so ixa ntaine de 
kil omèli·cs entre Chùtcaulin c t la gare de Spezet avant de s'engager dan s 
l' Auln e non cana li sée pour remonter frayer au cœur d es Mont s d'Arrée. Ces 
ban:Jgcs, malgré des « échell es » presque toutes mal co nçues ct inutili sables, 
co nst ituent des o bstacles sérieux pour les mig1·a tcurs. Ainsi l' « éch e lle » ù 
b:1 ss in s de Ch ùtca ulin fonc tionne iL p eu ]Wès par eaux suffisamm ent f o rtes, 

!.'Auln e canali see iL Ty-~l e n 
(Photo Jas Le Dooré) 

ma is par caux basses le saumo n ne peul l'utili ser ca r e ll e es t cnrochec ù sa 
ba se e t ple in e d 'ca u blanche. Or c'est précisément p:lr eaux basses qu' un e 
« éch elle » doit avoir so n utilité. La plupa rt du temps les p o isso ns negligent 
les « échell es » c t c~sa i e nt, non sn ns mal parfo is, de fra nchir direc tement 
l'obstacle. Il s sc jettent a lors le mu seau en ava nt dans la chute e t parfo is le 
coura nt les r e tourn e. Cinq, s ix fo is, dix f o is même, il s r ecommencent. Un 
po isso n pris ù l'éclu ~e ma ritim e de Guily-Gi az, en m a rs, a une belle livree 
:11·gent c t le ventre bi en r ond. Un saum on de la m êm e r emontée pris en 
avr il ù Prat-Pourr ie a le ventre r ouge c t tout éra tl é. Il y a de fortes chances 
alo r s pour qu ' il n e pui sse supporter les eaux ch audes de l'é té e t so it victim e 
de la furonculose. 

De sérieuses menaces de polluti ons, en p arti culi er pa r des aba tto irs et 
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pa r un e laiterie située il quelques kilomètres en nm0nt de Châteaulin, pèsent 
aussi sur l'Aulne. 

Autrefois, il se prenait tant de saum ons it Châteaulin qu'on surnommait 
ses habita nts des Pen-Eog (têtes de saumons ) . Il n'y a pas s i longtemps 
encore, c'était nvec Châteauneuf-du-Faou, un li eu de rendez-vous pour les fin es 
gaules françaises et étrangères, il la saison du saumo n (S ir Anthony EDEN 
fut de celles-ci clans les années 30). Actuellement il est extrêmement a léa­
to ire pour un étranger de venir spécialement poursuivre les saumons de 
l'Aulne, bien qu'il s'en prenne environ 1000 par a n, à la canne. 

Signalons pour terminer qu e l es saumons de l 'A ulne sont d'ordinaire nette­
ment plus petits que ceux des a utres rivières bretonnes. Il s font en moyen ne 
de 7 it 8 livres. Il est permis de J)enser q ue le franchissement des barrages 
t·cbute les sujets les plus l ourd s, moins agiles, et qu'une sélect ion s'est opérée 
il la longue. 

L'ELORN. Ce frère cad e t de l 'Auln e se j ette comme lui dans la rade de 
Brest et jusqu'à ces dernières années un nombre encore appréciable de sau­
mons le remontait, dont certa in s jusq u'à la zone de frayères de Kerléo près 
de Sizun. 

Dans ce cours d'eau, les années se suivent et ne se ressemblent pas, sans 
doute par suite de mauvaises années pour la reproduetion dont les vicies n'ont 
pas été comblés. Depuis une vingtaine d'années, les prises annuelles peuvent 
en e!Iet varier d'une cinquantaine à plus cie 600. 

Lit co mm e ailleurs, la survie du saum on s'annonce très aléatoire, en parti­
culier il cause des pollutions. En amont c'est d'abord la ville d e La ndivi s ia u 
qui déverse ses égouts dans la rivière ainsi qu'un gros abattoir ses déchets 
de sa ng ct de matières organiques. Au li eu dit « Le Blaise », la rivière es t 
un véritable cloaque et, à certaines époques, d'une odeur pestilentielle. On 
doit, paraît-il, y insta ller un e station d'épuration. 

En aval ci e La Roche, a u moulin Le Verge, on voit de façon sporad iqu e 
1111 écoulement plus ou moins important cie gas-o il. Un })CU plus bas le ruis­
sea u du Forestie charrie certains jours des résidus de la iteri e d'odeur innom­
mable. Les river,l in s ont protesté, mais toujours en vain jusqu'ici. Puis nous 
atTivons il Landerneau a u quartier de Traon-Elorn dont les habitan ts ont 
toujours considéré la rivière comm e un dépoto ir, de même que ceux du quar­
tier du Petit-Paris. Toutes ces pollutions font que l'Elorn se prête de moins 
en moins à la survie et à la reproduction des salmonidés. 

Ajoutons que l'Elorn subit cl epiti s quelques années une diminuti on de so n 
débit occasionnée principalement par les captations de ses eaux et de ses 
affluents par les co mmun es environnantes. L' usin e de pompage de Pont-ar­
Bl ed créée })OUr a lim en ter en eau potable la ville de Brest n e fait qu'accen­
tuer cette r éduction, si bien qu'à la fin du J)rintemps les sa umons n e peuvent 
pratiquement plus, sauf circonstances excep ti onnelles, s'engager clans l'Elorn . 
C'est pourqu oi les castillons ont disparu de cette charmante rivière. Nous 
devo ns également s igna ler l'usine h yd ro-électr iqu e QuÉRÉ s ituée près de Sizun. 
Si celle-ci n e gêne guèr e la montée des saum on s elle est, par contre, un vér i­
table désastre pour la descente des tacons et son canal d 'amenée d'eau it la 
turbin e es t un cimetière à bécards. 

Disons pour term iner que, J)OUr un e ra ison mal co nnu e, la morphologie 
des saumons de l'Elorn s'est modifiée depuis un e trentaine d'années. Autre­
foi s il s étaient plutôt lon gs et élancés alors qu'actuellement on y prend sur­
tout. des poissons courts, trapus et ronds, très puissants, comme ceux de 
l'A ulne. 

Au N01·d d e Brest les ABERS de la Cô te des Légendes (Aber-Ildut, Aber­
Benoît ct Aber-Wrach) enfoncent profondément l eurs fl euv es éJ)ais a u milieu 
d es terres. On pêche encore d'assez nombreuses truites de mer dans leurs 
estuaires el, de temps it a utre, quelques saumons remontent l es rivi ères qui 
sont ù leut· origine. C'est, a u plus, une dizaine cie saumon s qu i sont sort is 
ann uellem ent de l 'Abet·-lldut et du Diouris qui alimente l'Aber-vVrach. 

Négligeant les petites rivièr es elu Léon : la Flèche (assez riche en truites 
de mer ), l 'Horne et le Quillec, n ous arrivons aux rivi ères de Morlaix. 

La PENZE est encore assez fréquentée par les saumo ns, malgré les mas­
sacres opérés par les Inscr its maritimes dans son estuaire. En dépit de ces 
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ravages et de l'absen ce d'une passe appropriee au barrage du moulin qui 
sépare la mer de la r ivi ère, on y réalise it la canne entre 50 cl 150 prises 
ann uell ement. 

Le QUEFFLEUT el le JARLOT se jo ignent a u centre de Morlaix el s'en 
vont ensemble vers la racle proche. Le saum on ne remonte pratiquement plus 
que le Qncffleul el il s'en prend de 20 it 100 it la cann e, surtout en a mo11t 
de la ville. Un braconnage int ens if sévit m a lh eureusement clans cette région 
et un e bonne moitié des saum on s entrés cl ans la r ivi ère de Morlaix succo mbe 
a n li eu elit « Les Ecluses ». P lu s de 100 saumons sont braconnés ch aque 
saison par un trio bien connu. Les dossiers elu tribunal de Morlaix sont rem­
plis de leurs méfaits. Un garde a même fai lli se faire tuer par eux il y a 
4 ans. Depuis, le garde les a pris sur le fait plus d e vingt fois pour braco n­
nage de saum ons, la nuit, le jour, mais c'est en vain ! 

Le DOURON, limitrophe des Côtes-du-Nord et elu Finistère, est un e belle 
rivière it saumon s. Voilà seulement vingt ans, les prises ann uelles it la li gne 
atte ignaient env iron 300 poissons. Actuellement l es prises légales an nuelles 
varient de 10 it 100. Ces saumons do ivent remonter un barrage désaffecté 
d'un certain moulin qui n'a plus que ses murs ... el so n p1·opr iétaire, a in s i 
qu'un a utre barrage en amont, celui d'une sc ier ie, dont la roue n'ex iste même 
plus et cl ans le ch ena l de laquell e on fait passer la totalité d e la rivière afi n 
qu e l es saum ons v ienn ent buter a u pied de la ch a mbre oii ils n'ont plus 
qu'une issue : celle de la maison du propriétaire ! 

Le LEGUER ou GUER est la }Jlus belle r ivière a saumons des Côtes-du­
No rd. Il s'y prend en moyenne de 150 it :lOO poissons par an it la li gne. De 
leur côté les Inscrits en prennent env iron autant au filet it l 'aval de Lannion. 

Dans la partie basse de la rivière se trouvent quelques minoteries qui 
sera ient it surve iller. Au tr efois le Léguer faisait également tourner un bon 
nombre de petits moulins qui n'existent plus, auss i les barrages se disloquent­
il s el l'enu s' infiltre entre leurs pietTes. Très judicieu sem ent, les p êcheurs de 
Lannion ont récemment restauré certain s barrages, ce qui permet de faire 
un e passe franche en même temps qu'une reten ue d'eau pour le poisson. 

Malheureusement, il ex iste sur cette rivière un importa nt barrage d'une 
quinzain e de mètres de haut, celui de l'u s ine hydro-électrique de Kerman ~ ­
quillec. Il était a utrefo is muni d'une éch elle it saumons très pen p1·aticable. 
Ell e a récemment été amél ior ée et, }Jar fortes eaux, le saumon parvient }Jar­
fois à hl franchir. En outre, grâce en particulier it la généros ité elu Conse il 
Général des Côles-clu-N orcl, un « ascenseur a saumons » a été constru it il y 
a un certa in nombre d'années. Situé dans l'axe de la grande turb in e. il est 
co nstitué pnr une cage à cla ire-voie dont la paroi aval s'abaisse lorsq ue le 
pan ier est immergé et se r ef erme quand l e panier ascens ion ne. Arrivé :1u 
som met de sa cou rse, la paroi amont bascule et l e saumon qui éta it prison­
nier est libéré et tombe dans l'étang. Une minuteri e règle les manœuvres 
un e révolution toutes les vingt minutes, cadence qui peut d'ailleurs êt re m o­
difiée it volonté. On constate que cel ascenseur est de plus en plus utilisé el 
les remontées s'intens ifient. En 1967 on a noté 150 passa ges . Il s sont maté­
rialisés par une camér a qui à chaq ue arrivée au so mm et fixe sur un e JJelli­
cule le panier et son éventuel co nten u. Les frayères d'amont sont clone rede­
venues access ibles. Cependant les rumeurs elu JJays elisent qu'il y a urait des 
« fuites » et, ce qui semble les con firm er, on trouve so uvent de nombreuses 
écailles de saum ons sur le plancher situé a u sommet de l'ascenseur. Pour 
r emédier il cela il faudrait que les gardes fédéraux a ient le droit d e surveiller 
l'ascenseur a l ' intérieur elu barrage. 

A la descente des tacons un bon nombre de ceux-ci (sur tout si l 'ea u est 
bas se) sont aspi r és et réduits en bouillie par l es turbines de l'usine nins i 
que par cell es de l 'usin e à papier d e Belle-I sle située en a mont. C'est a in s i 
<Ju'en avr il dernier, pendant quatre j ours consécutifs, des tacons en bancs 
tournaient en ronel clans la reten ue de l'us in e it papier. Il s ch erch a ient ù 
dévaler ct ne pouvaient le faire car, l'eau étant basse, elle ne passait plus 
par-dessus le déversoir. A partir du c inqui ème jour, l'eau étant toujours très 
basse cl l 'us in e ayant fonctionné toute la nuit précédente, il n'y avait plus 
trace de tacons. Ceux-ci éta ient tous j)assés par la turbine ! 
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Le JAUDY. Cette petite r iv ière fournit entre 10 et 30 saumons par a n 
aux pêch eurs it la lign e. JI devrait évidemment en être pris beaucoup plus. 
Les pêcheurs locaux accusent l es In scrits maritimes ct surtout le barrage d'un 
moulin privé it Minihy-Tréguier oii il sera it fait un gros braconnage. 

Le TfllEUX est, avec le Léguer, la principale rivière it saumons du dépar­
tement. Malheureusement, it Goa~-Vi lini c en Pontrieux il existe un e pêch erie 
aux ca rrelets ut ili sés par un e dizaine d'Inscrits. Compte tenu d e la dispo­
s iti on ingénieuse de leurs ca rrelets, un nombre restreint d e poissons leur 
échappent. C'est de 300 it 500 saumons p a r a n qui sont vict im es de Jeun 
pièges (beaucoup moins cependant en 1968 ) . 

De plus, le Trieux est extrêmement pollué p a r la vi lle de Guingamp, jus­
qu'à Pontrieux, soit sur 25 km. Depuis mars derni er, la riv ière est un véri­
table cloaque e 11 aval de la ville. On doit cependant constru ire en principe 
une station d'épurati on d'ici deux ou trois ans. Une grosse la ite ri e coopé­
rative, qui va en s'agrand issant, po llu e également b ea ucoup la rivi ère. Jus­
qu'ici il se prenait clans le Tri eux entre 150 et 300 saumons par an ù la li gne, 
ma is en 1968, par su ite sans cloute des p o lluti ons, le nombre des captures a 
été très inférieur : mo ins d'une centa in e it la li gne et enviro n 150 a ux car­
r ele ts. L'avenir n'est pas encourageant. 

Notons cependant un e intéressante expérience de pisciculture effectuée par 
la Fédération des Côtes-du-Nord. Des gén iteurs capturés pa r les In scrits ont 
été récupérés après accord ct entreposés it la pisciculture fédéral e d e Coat­
Men s itu ée sur un affluent elu Sullet, lui-m ême a fflu ent elu Trieux. Les œ ufs 
ont été incubés et des biefs-pépinières ont été créés oü les tacons ont grand i 
ct sont partis it la mer. Bien qu e d'un e importance extrêm ement mod este, ce; 
t1·avail est digne d'éloges. 

Le LEFF rejoint l'es tuaire du Tri eux en ava l de Pontri eux. ll s'y prend 
encore de 20 it 40 saumons par an, surto ut it l'ava l d e Lanvollon. 

Le GOUET ou rivière de Saint-Bri euc était autrefois une rivière très 
réputée pour le saumon. Actuellement, par suite d es cons id érables pollutions 
causées p ar Saint-Brieuc e t a ussi par Quintin, le saumon a p ra tiqu ement clis­
paru d'autant plus qu e la rivière est égalem ent baJTée J)ar le ba rrage de 
Trémuson. Quelques saumons continuent cepenclnnt it r emonter jusque-lit. 

Le COUESNON sépare l ' llle-et-Vilaine de la Manche. Un barrage fait pour 
isoler ce petit n euve de la mer vient d 'être construit. Malgré ses 5 p o rtes it 
nots, peu de saumons pourront sans doute gagner encore les frayères s ises 
aux environs d e Vieux-Vix-sur-Couesnon oü l eurs ancê tres vena ient jadis 
J'rayer par milliers. Les demiers témoins de ccl ft ge d'or sont traqués p ar les 
Inscrits m aritimes munis d e fil e ts-barrages, entre l e Mont-Saint-Michel ct 
Pontorson. Les p êch eurs it la lign e d e Pontorson n e pre nn ent }) lu s, 'lctue ll e­
m ent, que de 15 à 30 saumons par an. 

Bien que n'étant plus si tuées adm ini strativement en Bretagne, mais en 
Normandie, nous pouvons cependant s igna ler ici les princiJ)ales rivières it sau­
mons de la Manche : la Sélune, la Sec et la Sienne qui co ulent cl a ns le 
Mass if Armoricain. 

Dans la SELUNE, il sc prend environ de 200 it 300 saum ons par an it la 
li gne. Le barrage hydro-électrique de la Roche-qui-boit reste l'obstacle infran­
chissable et ses délestages comp romettent sérieusement la r eproduction par 
le balayage des frayères . 

La SEE qui rejoint la mer it Avranches a des montées de sa umons en 
très forte régression depuis quelques années, it la suite de l'in s tallation de 
l' usin e << Quadriméta l » it Avranches. Cette usine travaille des })laques de 
cuivre pour l ' imprimerie et utilise it cet effet du cyanure. Auss i, malgré des 
bacs de déca ntation, la rivière est-elle très polluee dan s sa part ie maritime. 
Il s'y prend encore de 80 it 100 saumons par a n. 

La SIENNE est extrêmement polluée it l'aval de Cérences. Le saumon y 
disparaît. Dans ce qui fut a utrefois une rivière it saumons de prem ière qua­
lité, il ne s'en prend plus que de 50 it 70 par an, it la li gne. Les inscrits 
maritimes qui traquent le saum on clans la bai e elu Mont-Saint-Michel avec 
leurs longs filets-barrages en prennent plus d'un milli e r par an. 
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Ce bila n pe u enco uragea nt des rivières à sa umons bretonnes, 
montre q u' il s'y prend environ, à la ligne, 3.000 à 5.500 saumons 
pa r an et 300 à 400 da ns l' Av ranchin. Fa ute, hélas, d 'un contrôle 
obligat oire des prises, ces do nnées sont évidemm ent a ffec tées d 'une 
certaine marge d'incertitude . Ma is de l'avi s généra l, l'ordre de 
grandeur, en est sans doute exac t. 

Les inscrits m aritimes en prennent vraise mbla blem ent beau­
co up plus. Quant aux braconniés, il n 'es t évid emment pas possible 
de connaître leurs captures. P eu im portantes sur certa ins co urs 
d'ea u, elles sont par contre consid érables sur d 'a ut r es . On peut 
regretter qu ' il n 'exis te pas de << ba rri ères de comptage >> à l'ava l 
des principa les rivièr es à saumons bretonnes po ur évaluer l'im por­
tance des mon tées, comme cela se fa it en cer t:ü ns pays étranger s. 

A va n t la Révolu ti on, plus cl ' un mi Ili on de saumons é ta ient 
pris par les pêcheri es bretonnes . On voit ce q u' il en es t a uj ourd 'hui 
et on mes ure sans peine le déclin . E t po urtant, s i nos rivièr es 
é taient correc tement gé rées e t aménag.2 es, e lles po urra ient produi re 
infiniment p lus de saumons . 

Quatre raisons principa les ont concouru à réduire les s tock s 
de sa umons bretons : Les barrages non munis de passes conve­
nables - L es pollutions - L'envasem ent et le non entretien des 
frayères - Les pêches abusives dans les estuaires et le braconnage. 

Il es t par fa item en t poss ible de remédi er ra pidem en t à toutes 
ees causes. De n ombre ux exempl es ét ra nge rs le prouvent. Même 
la p ollution, ce fléa u du m ond e moderne, peut ê tre combattu e 
suffisamment po ur permettre a ux sa umons de remonter les 
r ivièr es . Voyez, pa r exemple, ce qu e font nos proch es vo isins 
Irlandais qui m aintiennent de bonnes pêch es de saumons da ns la 
Liffey, en p lein cœur de Dublin, du côté de Chapelizod et 
d 'Islandbridge. P êch er démoc rat iquement le saum on a u milie u 
d'une ville de p lu s de 700.000 h abitants, da ns une rivière dont le 
débit est inférieur à ce lui du Blavet , montre ce qu ' il est possib le 
de fa ire avec de la bonn e vo lonté e t une lég is lat ion judicie use . 

Certains passages ci-dessus ont été ti 1·és d e l' excell en te •·ev ue << P lai s irs 
de la Pêch e » (1 0, ru e d e l ' Isly, P nr is-8' . Abo nn em e n t :19 F pa r a n . C.C.P. 
Pa r is 21 2-04). 
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Le saumon, poisson n1iracle, 

richesse bretonne inexploitée 

par P. PHËLIPOT 

« La reconstitution des rivières à sa umons, 
si l'on veut s'en donn er la peine, peut être très 
rapide, et incompa rablement p lus fac ile que le 
repeuplement d es r ivières à truites. » 

( Lucien P•mRUCHE, Docteur ès Sciences ) 

On imagine sans peine la richesse considérable que pourrait 
représenter une substantielle amélioration de nos stocks de 
saumons. Amé lioration tout à fait réalisable dans l'état actuel 
de nos connaissances techniques, si l'on constate ce qu'ont 
accompli certains pays étrangers plus avisés que le nôtre. Un 
tacon d'une cinquantaine de grammes qui descend à la mer peut 
revenir, un, deux ou trois ans plus tard en pesant alors 5 à 
25 livres, sans que ce considérable accroissement de poids ait 
coüté quoi que ce soit aux détenteurs des droits de pêche d'où 
il provient. 

LES REALISATIONS ETRANGERES. 

Les Suédois qui, depuis 1951, ont installé le long de leurs 
côtes une vingtaine de piscicultures produisant maintenant plus 
de 1.600.000 smolts par an, calcu lent que 1.000 smolts leur 
rapportent en moyenne 500 kg de saumons adultes. Comme on 
le voit le bénéfice est considérable ! Une « chair de luxe » 
comme celle du saumon, dont l'engraissement ne coüte rien, 
devrait tout de même recevoir un peu p lu s de considération de 
la part des autorités responsables. D'autant plus que, comme 
l'écrit le Ma jor K. DAWSON dans « Fishing for Salmon » , « le 
saumon est si prompt à répondre à tout ce qui est fait pour 
améliorer son sort, que c'est une folie criminelle de n'en faire 
que si peu » . 

On va maintenant extraire de la nourriture d u fond des mers, 
des a lgues. du pétrole même. On cherche à fabriquer des aliments 
purement synthétiques comme cette pulpe de protéines que l'on 
commence a uj ourd'hui à récolter en ensemençant des résidus 
pétroliers.. . Mais on néglige, en France, un magnifique poisson 
qui s'en va tout seu l absorber les matières nutritives dans les 
mers arctiques et nous les rapporte dans la rivière de son enfance. 
Les connaissances actuelles sur la v ie des saumons et les résultats 
obtenus par certains pays permettent d 'affirmer que le saumon 
est un poisson dom estique et qu'il peut être élevé tout comme 
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nous élevons les animaux de boucherie, avec cet avantage que 
son engraissement ne coùte ri en ù son propriétaire : ce lui qui 
l'a amené à l'état de smolt. 

Certains pays ont parfaitement comp ris l' énorme intérêt 
économ ique représenté pa r le développement des stocks de 
saumons . Ainsi la Suède qui, gràce à d'importantes piscicultures, 
a fait revenir en m asse le saumon dans ses rivières dévastées 
par des barrages h ydro-élec triques et des usines de pâte à papier. 
La prod uction s uédoise de saumons est passée de 322 tonnes en 
1958 à 647 tonnes en 1964 e t, d.ep ui s, la progress ion s'es t pour­
suivie. La presque totalité de ces sa umons provient maintenant 
de piscicultures, où il s son t élevés jusqu'à la smoltifica li on 
(procédé qui, à l'u snge, s'est avéré de très loin le plus rentable). 
Le D'" Borje CAHLIN , Directeur de l' inst itut de Recherches sur le 
saumon. en Suède. vie nt de déclarer à la dernière conférence de 

Ces deux Saumo ns, pesa n t respectivement 23 ct 56 livres, onl é lé capturés 
le mènw j o ut· (22 juin H)4S ) par Anclt·é f\AGOT sur ln Voss il Rueken, Norvège. 

(Photo A . Rogot ) 
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l' « Atlantic Salmon Association » à Montréal, qu'actuellement 
plus de 25 % des saumons de la Baltique (dont il se prend plus 
de 3.400 tonnes par an) proviennent des piscicultures suédoises. 

En Irlande, l'Electricité Nationale se charge de développer 
la pêche du saumon dans les rivières qu'elle a barrées. Ainsi cette 
administration a rétabli les montées de saumons sur le Shannon 
où elles avaient totalement disparu grâce à l'importante pisci­
culture de Parteen (200.000 smolts et 6 millions d'alevins par an) 
et des << échelles » judicieusement construites (en particulier celles 
du type Borland) plus de 20.000 sa umons sont maintenant comptés 
chaque année à la seule barrière de comptage de Thomond et ce 
nombre augmente régulièrement chaque année. Actuellement, cette 
même administration s'emploie à remettre en état les pêcheries 
de saumons de la rivière Erne, détériorées par deux barrages 
faisant respectivement plus de 10 m ct de 30 m. Connaissant les 
résultats déjà obtenus ailleurs, on peut être sùr que l'Erne ne 
va pas tarder à redevenir une excellente rivière à saumons. 
Toujours en Irlande, les pêcheries de la Foyle, intelligemment 
gérées, ont vu leur production annuelle passer de 20.000 en 1920 
à 40.000 en 1952 et à plus de 130.000 actuellement, malgré la 
fameuse maladie du saumon (Ulcerative Dermal Necrosis). 

De leur côté, les Américains ont entrepris de rétablir les 
pêches de saumons atlantiques dans les petites rivières de l'état 
du Maine sur la côte Est. Il y a quelques années, ces rivières 
totalement dévastées, polluées et barrées d'ouvrages infranchis­
sables ne produisaient pas plus de 500 saumons par an (moins 
que notre Scorfl'). Un cri d'alarme fut alors lancé car le saumon 
atlantique était considéré comme une espèce en voie de dispa­
rition aux Etals-Unis. D'intelligentes et efficaces mesures, sur 
lesquelles il serait trop long de nous étendre ici, ont permis de 
faire revenir rapidement le saumon en masse dans ces rivières. 
L'an dernier, les pêcheurs sportifs en ont pris plus de 4.000 et 
on estime qu'ils pourront en prendre plusieurs dizaines de mille 
dans quelques années. 

Dans les provinces maritimes canadiennes (Nouvelle-Ecosse, 
Nouveau-Brunswich) la production de saumon a plus que triplé 
en 10 ans, passant de 4 7 4 tonnes en 1955 à 1.493 tonnes en 
1965, malgré le tort énorme causé par les pêcheries maritimes 
groenlandaises dont on sait que trois poissons sur quatre viennent 
du Canada. Pour arriver à ces r ésultats, les Canadiens ont installé 
d'énormes piscicultures comme celles de Mactaquac dans le 
Nouveau-Brunswick qui produit 500.000 smolts par an. 

Pendant ce temps que faisons-nous en France, en Bretagne 
en particulier ? Rien ou pratiquement rien, hormis des discours 
et des déclarations rassurantes et optimistes (1). Quelques déver­
sements d'alevins ou de smolts deci-dclà, au compte goutte et à 
prix fort élevé. Un rafistolage d'échelles ou de passes à saumons 
presque toujours manqué (certaines « échelles » ont été refaites 
deux ou trois fois et sont toujours aussi inefficaces). Pourtant 

(1) Il faut cependant r endre un hommage sans réserve à l'association 
A.N.D.R.S. (Association Nationale de Défense des Hivières il Saumons) e t io 
son actif président Hené HICHAHD qui, conjointement avec T.û.S., défend avec 
fermeté et souvent avec succès la pêche du saumon. - T.O.S. (Truite-Ombre­
Saumon), Association Nationale de Protection des Salmonidés, 10, rue de l'Isly, 
Pnl'is-8•. 
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les services piscicoles ne sont pas tota lem ent démunis de moyens 
financiers (2). 

D'où provient alors notre inertie ? 
Elle tient d'abord à notre organisation de la pêche du saumon 

tiraillée entre cinq Ministères qui ne s'en soucient guère, et à la 
véritable démission des Eaux. et Forêts dont le rôle est devenu 
purement nominal. 

Quant au bilan de la gestion des rivières à saumons par les 
sociétés de pêche bretonnes c'est un constat d'échec. Compte tenu 
de la mentalité destructrice et pillarde, de l'état d'esprit anar­
chisant qui prévaut, de la multiplicité aberrante des petites asso­
ciations de pêche, de l'incapacité technique de leurs dirigeants 
que rien n'a préparés à cette tâche, il ne faut pas s'étonner du 
résultat. Il est symptomatique que pas une société de pêche 
bretonne n'ait encore été en m es ure de proposer un plan d'amé­
nagement de rivière à saumons. Il ne faut d'ailleurs pas accuser, 
en bloc, tous les Présidents de sociétés de pêche qui font de 
leur mieux, mais qui sont victimes d'une législation déplorable. 
L'un d'eux, dont la société possède des parcours sur une de nos 
plus belles rivières à saumons bretonnes, nous a même fait 
l'ahurissante réflexion suivante : « Pourvu que tous les saumons 
crèvent, ainsi nous n'aurons plus d'histoires ! » De telles réflexions 
prouvent, si besoin était, l'absurdité de l'actuelle organisation de 
la pêche. 

POUR UN PROGRAMME D'ACTION. 

C'est au service des Eaux-et-Forêts qu'il appartient d'imposer 
des règlements intelligents et efficaces, ainsi que des plans cohé­
rents de remise en état d es rivières à saumons. Pour cela il 
faudrait arriver à créer une législation spéciale pour permettre 
l'aménagement des rivières à so-mmons dont les problèmes, de par 
la nature migratrice et la valeur .de ce « gros gibier >> sont tout 
à fait distincts de ceux des a utres rivières. Cette législation spéciale 
devrait être un cadre général à partir duquel on établirait des 
règles particulières pour chaque bassin et même chaque rivière 
de l'embouchure aux sources. Sur ·Chaque rivière ou bassin on 
créerait un « conseil de perfectionnement » comprenant les gardes 
et un certain nombre de personnes (6 ou 7), élues tous les 5 ans, 
par les seuls porteurs des timbres-saumons et connues pour leur 
sérieux, leur indépendance morale et leurs connaissances. Ce 
conseil ne dépendrait que d'un seul Ministère et travaillerait en 
liaison étroite avec les conseillers techniques piscicoles des Eaux­
et-Forêts qui auraient un rôle de décision nettement élargi. 

DE BoiSSET et VIBERT avaient bien vu le problème quand ils 
écrivaient dans « La pêche fluvia le en France » : << Les patients 
efforts de certains ingénieurs des Eaux-et-Forêts ont été rendus 
vains par suite du manque de coordination des services publics, 
de l'absence ·de compréhension du bien public et aussi, il faut 
le dire, de l'égoïsme, de l'ana rchie et de l'ignorance. >> 

Si l'on s'inspire des exemples étrangers, diverses mesures, 
a ussi bien techniques que législatives devraient pouvoir faire 
revenir le saumon en nombre dans nos rivières. Il n'est pas question 

(2) En 1967 les 1717 pêcheurs de saumons déclarés des trois départements 
bretons ont rapporté 123.624 F (50 F timbres-saumons + 12 F taxes pisci­
coles + 10 F cartes de pêche) sans compter les cartes fédérales ou inter­
fédérales a in s i que les timbres-saumons délivrés a ux Inscrits maritimes. 
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d 'entre r dans les détails dans ce tte brève é tude, m ais en voici 
sch ématiquem ent les principales. 

- Création de piscicultures où l'on élèverait les saumons 
jusqu'à la smoltification , p rocédé qui ù l ' usage s'est avé ré de 
très loin le plus r entab le puisque, ra ppe lons n ous les sa umons 
adultes reviennent touj ours, à de très r a res exceptions près 
(m oins de 0,5 % ), da ns la rivière où ils ont sé journé avant leur 
descente à la m er . . 

- Nettoyage, entretien et protection intégra le des frayères . 
Le bois de ch a uffage ne se vend ant plus, les rivera ins le laissent 
pousser à sa gui se le lon g des r ives qui deviennent de plus en 
plu s boisées . Cec i a po ur conséqu ence un aba issem ent du pH des 
riviè res e t l'envasem ent pr ogressif de leur li t. Actuellement 
beauco up de gravières bretonnes sont envasées e t m anquent de 
pe rm éabilité. Les Irlandais qui ont des problèmes analogu es avec 
la tourbe nettoient leurs ga le ts e t déve rsent m ême d 'a utres galets 
propres. 

- Destru cti on des prédateu rs, surtout des cive lles de m ontée, 
à l'a ide de p ièges électriq ues . Deve nu es des an guilles adultes, elles 
pillent les fr ayères e t dévorent les a levins. 

- Créa tion de n ouve lles zones de ponte et de rigoles d 'a le­
vinage to talement exem pt es de préda teurs et de truites. L es ruis­
sea ux pépinières de jeunes sa umons, fo nc tionnant selon un rythme 
bisa nnuel, se so nt m ontrés d' une eiTicaci té surprenan te a u pays 
de Galles dans la r égion de Caërna rvon. 

- Insta llation ·de r éserves intégrales étroitement contrôlées. 
- Construction de passes eflï caces et ne blessant pas le 

poisson dans tous les barrages. 
- P ose de grilles électriqu es ü tacons dans tous les endroits 

scabreux et de grilles fixes sce llées, à l'aval des passages dan ge­
reux. 

- Res tric tion importante des droits des In scrits .Maritim es 
et des plaisancie rs. Ext inction v iagè re de ce droit pour les Inscrits. 
Le vieu x privilège de Colbe rt donnant aux m a rins de la « Royale » 
le droit de pêch er le saumon dans les es tuaires n e se jus tifie 
plu s dep uis l'obligation fai te à tous d u service m ilitaire. 

Il fa udrai t a ussi pouvoir contrôler les pêch es de saumons à 
l'en t rée de nos r ivièr es, pêch es q ui ont une fâch euse t endance à 
se déve lopper par suite du pri x excessif de ce poisson (file ts 
dér ivants). 

- Définiti on précise d u pêch eur de sa um ons e t r églementa­
lion des procédés de pêch e. E n pa rtic uli er inter dic tion absolue du 
paquet de ve rs, vérita bl e braconnage légal dan s les pe tites rivières. 

- Ext ension des prérogatives des gardes commi ssionnés : 
vi si te des m ou lin s, piscicultures, u sines riveraines, de jou r comm e 
de nuit, police des eaux, u sage de chiens et de talkies-walkies. 

- L imitation , non pas d u n ombre de jours de pêch e, ce qui 
nuirait au to ur ism e loca l et au gmenterait la << pression » sur les 
rivières pendant les jours a utorisés, m a is du nombre de prises 
un peu à la façon des Espagnols ou d u << p la n de ch asse » q ui 
se m ont re t rès effi cace pour la protec tion du gros gibier : ch aque 
pêch e ur de saumons devrai t ache ter avec son permis un certain 
nombre d'agrafes numérotées (numéros qui devraient être indiqués 
sur la carte de pêche). Le nombre de ces agrafes, fixé par les 
conseillers techniqu es piscicoles, en accord avec les r eprésentants 
des pêch eurs, devrait cor respon d re à la qu antité de saumons que 
l'on estimera it devoir êtr e pri s dans une région piscicole. Ch aque 
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saumon pris devrait immédiatement ê tre muni d'une agrafe et 
déclaré dans un délai de 48 h eures. Lorsqu'un pêcheur aurail 
épuisé son stock d'agrafes, il devra it arrêter de pêcher le sa umon 
jusqu'à la prochaine saison . Les agrafes non utilisées seraient 
évidemment remboursées en fin de s:ti son. Le pêcheur de saumons 
en action devrait ê tre en possession de ses ag ra fes comme de son 
permis . Tout contrevenant serait soumis à des peines extrêmem ent 
sévères . Ains i pourrait-on morali se r la pêche du sa umon, surtout 
si les fraude urs se voyaient infli ge r des peines beaucoup plus 
lourdes, comme le demandent d 'ailleurs les gardes. 

- Les saumons pris dans chaque secteur ne pourraient être 
vendus que dans un endroit déterminé. Le prix de vente serait 
fixé assez bas afin de n e pas so umet tre les pêcheurs à des convoi­
tises excessives. Les bénéfices de r evente se rvira ient essentielle­
ment à l'améliora tion de la pêche. 

Il est évidemment impossible d' éliminer tota lem ent la fraude, 
mais les mesures ci-dess us permettra ient, s i elles étaient conve­
na blement appliquées, de la réd uire consi-dérablement. 

Avant la Révolution, les poissons sédentaires appartenaien L 
a ux propriétaires de la rivière dans laq uelle ils s'étaient nourris 
pour grandir, ce qui é ta it log ique. Quant a u sa umon qui se nour­
ri ssait en mer, il é ta it juste qu'il form àt une classe à part. La 
Monarchie l'avai t décrété « P oisson Hoya l >>. La République ne 
pourrait-elle le déc réter « Poisson d'Etat >> et na tiona liser en 
qu elque sor te les rivières à sa umons ? 

Dans n otre civilisa tion des lois irs, des milli ons de gens 
cherch ent à occuper le plus agréablem ent possible leur temps libre. 
Or, il s'avère que la pêch e du saumon possède un a ttrait puissant 
en m ême temps qu'elle procure une saine distraction aux popu­
la tions riveraines. Que de gens recherch eraient ch ez nous ce 
« gros gibier » s'i l était beau coup plus abondant ! Il n 'es t qu 'à 
voir, à l'ouverture du saumon, la diversité des plaques minéra­
logiques des voitures dans les principaux centre h alieutiques 
bretons, centres po urtant bi en médiocres actuellem ent. Des h ôtels 
cherchent maintenan à lancer des « week-ends bre tons » pour 
prolonger la saison estivale. De fév ri er à juin, la pêche cl u saumon 
pourrait cons tituer un sédui sa nt argument touristique, surtout 
pour l'intéri eur du pays plus déshérité. 

Le temps n'es t plu s, hélas, où les Anglais, qui ont un faible 
pour la Bretagne, vena ient réguli èr em ent s'y ins ta ller à la saison 
du saumon. Voyez par contre le nombre de nos compatriotes qui 
vont traquer le saumon à l'ét ra nger (Espagne, Iles-Britanniques, 
Scandinavie). La plupart n e pêchent pas le sa umon en France, 
estimant que la probabilité de sa capture y est trop fai ble. Le 
sa umon , é tant le poisson de sport le plus s usceptible d'attirer les 
étran gers et de retenir n os compatriotes, n e devrait pas la isser 
indiffér ent le Ministère des Finances, ni celui du Touri sme. 

En France, la pêch e, surtout celle du sa umon, est victime d'une 
légis lation désuète et tout à fait inadaptée. C'est d'autant plus 
dommage que n ous possédons actuellement les co nnaissances 
techniques suffisa ntes pour faire r evenir le saum on en nombre 
appréciable dans nos cours d'eau bretons, qui leur conviennel)t 
à merveille. Si des m esures énergiq ues ne sont pas adoptées ~t 
bref délai, n on seulement nous aurons perdu une so urce inappré­
c iable de rich esse, m ais n ous n e tarderons pas à être témoins , 
chez n ous, de la disparition de ces grands coureurs a rgentés des 
mers, qui vont se n ourrir dans les immenses paturages océaniqu es. 
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POUR LA DÉFENSE DU SAUMON 

T.O.S. (Truite, Ombre, Saumon). 

Siège socia l : 5, rue Maurice-Loewy, Pa ris-1 4'. 
Associatio n p our la défense des Salmo nid és. A obtenu l'interdiction de la 

ve nte de certains Sa lmonidés : Truite, Ombre, Saumon de fontain e, mais pas 
du Saumon atla ntique. A créé d es pa rcours t o uri stiques sur les rivi è r es it 
Salmon id és. Lutte pour l'aménagement d es lo is régissant la p èche des Salmo­
nidés : interdictio n de l'as ti co t, protect ion du tacon , a m é nagement du privi­
lège d es In scrits maritimes, e tc .. . 

A.N.D.R.S. (Association Nationale de Défense des Rivières à Saumons). 

Siège socia l : 21 , ru e d e La uriston, P a ri s. 
But : Union qui a po ur bu t de prendre, soutcnii· e t. coo rd o nner toutes 

ini tiatives propres à fav ori set· le séjo ur e t. le d éveloppem e nt. du Saumon cl a ns 
les rivi èr es fra nça ises : 

- Les m embres titulaires de l'As socia tio n so nt les Fédét·ations Dépm·Lc­
menta les d ' Associati o ns de Pêche. Les m embt·es titula ires possèdent d es vo ix 
délibéra tives clans les Assemblées d e l'Association. Les m embt'cs souscripteurs 
sont tous les organismes désiran t s'associer aux buts p o urs uivis et notam m ent 
les Sociétés d e Pêche, les co mmunes, les organismes d e touri sme. le d évelop­
pement régio nal. 

- On ne p eut y adhérer à Litre individuel. 
Le Préside nt. d es deux "ssociations T.O.S. ut A.N. D.H.S. est. M. René 

1\JCHAHD. 

Création d'un comité pour la multiplication du Saum·on en Bretagne. 

Ce Comité, qui comportera une dizain e d e p e rso nn es, es t en cour s de 
co nstitution. Il aura pour but : 

a) de définir les p oss ibilités techniques d e r epeuple m e nt d es rivi èt·cs 
bretonnes ; 

b ) d 'établir un programm e d'ac ti o n en acco rd avec les personnes el les 
organisn1es co ncernés ; 

c) d e veiller à la réa li sation progress ive d e ce progt·ammc. 
Adresse : Comité p o ur la multipli cati o n elu Saumon. S.E.P.N.B .. Faculté 

des Sciences, Brest. 

Une étude de M. Ragot. 

Da ns un art icle intitulé « Projet d 'aménagem ent d e rivi ère type à Saumo n 
cl Truite d e mer e n Bretagne » paru clan s la revue « Au bord de l'ea u » (1 ), 
M. André H.AGOT préconi se d es mesures lrès voisines d e celles qui ont été 
exposées dans le présent fascicul e. Il pro pose d eux stades d 'aménagement 
les :l premi è res années seul e la p êch e it la li g ne serait autorisée. pa r la suite 
une pêch e ri e pourra it ê tre in sta ll ée it l'embo uchure de la rivière. 

Pour favo riser le r ep eupl em e nt e n Salmon id és, M. RAGOT préco ni se un 
grand n ombre d e m esures a ll ant de la créa ti o n d 'un e pi~cicultut·e it la lu ttt· 
co ntre le bra co nna ge et les pollutions diverses. 

(1 ) Au bo rel d e l'ea u, no :189, janvier 196!1 . Prix 2 F. 
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SOCIÉTÉ POUR L'ÉTUDE ET LA PROTECTION 

DE LA NATURE EN BRETAGNE 

RECONNUE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Fondée pour la sa uvegard e des Sites, de la Flore, et de la 
Faune, dans les départements des Côtes-du-Nord, Finistère, Ille­
et-Vila ine, Loire-Atlantique, Morbih an et les départements limi­
trophes, Manche et Vendée, 

J.A S.E .P .N.B. A POUR BUT 

e Le respec t de la Nat ure, matière première du Touri sm e. 
e Le maintien de la nécessa ire h a rmonie entre le cadre 

naturel et l'aménagement ùu territoire. 
e La création de Héserves et de Parcs na turel. 
e La réa lisat ion de travaux écolog iq ues et la publication 

de documents sur l'étud e du milieu naturel et sur sa 
conservation. 

LA S.E.P .N.B. A CREE 

e 14 rése rves naturelles, dont la « H.éserve Michel-Hervé 
Julien » du Cap-Sizun en Gouli en (Fi nistère) ouverte a u 
public (22.000 vis ite urs en 1968) . 

e Un Bureau d'étude qui reg roupe divers sc ientifiques spé­
cia listes des problèmes de la Nature. Ce bureau collabore 
à la réalisation des Parcs naturels régionaux de Bretagne, 
à la protection du littora l, du bocage et de diverses espèces 
a nim a les et végéta les . 

e Une série de documents éd ucatifs po ur fa ire connaître 
la Nature à un large p ubli c. 

e La revue trimest ri ell e PENN A R BED (c réée en octobre 
1953). 

SIEGE SOCIAL E T SECRETARIAT GENERAL : 

Faculté des Sciences, 21) N Brest - T él. 44-56-94. 
Secrétm·iats départementaux it Brest, Lorient, Sa in t-Bri euc, Quimper, 
Nantes, Sa in t-Lô, La Hoch e-sur-Yon. 

Nota Les m embres de la S.E.P.N.B. bénéficient des avantages sui va nts 
Service de la revue « Penn ar Bcd ». 
Participation a ux act ivités des sect ions départementales . 

- Vis ites gratui tes guid ées de la Réserve du Cap-Siz un , sur vrésen­
tation de la carle d 'adh é•·ent nu millésime de l 'an née. 

Pour tous ren se ign eme nt s, s'ad res se•· a u Secré tnri al gé n(,.·:d. 

1. \..A., 21-2:1, rue .Tcnn-Ja uri!s - BREST Dépôt léga l 1"'" trim. ](}()!) - No Hl:! 



PENN AR BED 
Revue trimestrielle de la s.E. P.N.B. 

Sur les quatre numéros livrés chaq ue an née, deux sont 
généra lement consacrés ~~ un thème particulier. Les deux autres 
comportent des articles sc ientiftques divers, des informations s ur 
les réserves naturelles et les activités de la S.E.P.N .B., a insi que 
des nouvelles générales s ur la Protection cle la Nature. 

PRI NCIPAUX NUJ"\1/EROS SPECIAUX 

La réserve du Cap-Sizun (3 F), Etudes sur Hennes (4 F ), 
Les effe ts du froid sur la Faune (hiver 1963-64) (4 F ), Forêts 
Bretonnes (4 F), Les Marais (5 F), Les Algues et leur utili sation 
(5 F), Les Conifères (6 F), Michel-Hervé Julien et son œ uvre (6 F ), 
La pollution des mers et des rivages (8 F ), La Chasse (8 F ), 
Les Talus (10 F). 

On peul les acq uenr a u Secrétariat de la S.E.P.N.B. Faculté 
des Sciences, 29 N Brest - CCP 1361-60 Rennes . 




